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P.&RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'ARRETE No 738-55jC. du 30 aoàt 1955 promulguant 
au Togo les décrets nos 55-1115 et 55-1116 du 16 
aoà~ 1955. 

LE GOUVER!SEl'R DE LA li"RA:,,\cE D~OUTRE-MER 
CUVALIER ne LA.. r.MIOS D1nOl'UfEUR, 

CoMMISSAll\B DE LA RÉPliBLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 192.1 déterminant 1«, attributions 
et les pouvoil'S du COlUmissaire de la République au Togo; 

Vu 1.~ décret clu 3 jam:ier 1946 portant réorganisation 
administrative tin terri.toire du Togo et ('réation d'assemblées 
repré6entati've5; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
II!t de pubHc.tion des textes règletuentaires au Togo; 

ARRETE: 

ABTICLE PR''''IER. - Sont Bromulgués dans le 
Terriroire du Togo: 

10 - le décret n" 1115 du lb août 1955 ins­
tituant un concours pour l'obtention .des titres de 
médecin, cbirurgœn1 pharmacien-chimiste et .spécia.. 
liste des hôpitaux coloniaux; 

20 - le décret no 5.')-111b du lb août 1955 in. ­
.tÎtuant' un concours poUl' la nomination à l'emploi 
d'assistant des hôpitaux. 

ART. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1955. 
J. BÉRA.RD. 

DECRET Nv 55-1115 du' 16 aOût 1955 institua,,' un 
OOne,Ou" pour l'ObWlltiOll des titres de m;édecin,
chirurgÛ!,., pharmacien_chimIste et spécialkte des 
hôpitaux coloniaux. 
Le présent du conseil d.". ministres, 
Sur le rapport du fuinbtre de la tléfenae nationale et des 

forees armé-e5 et du ministre de. la l'rance d'outre-mer, 
Vu le décret nU 48_968 du 9 juin J948, modifié par le dé<:ret 

n~ 50-1216 du :10 septembre 1950, imlituaut un éoncours pour 
l'obtention du litre de médr-dn dC"~ hôpitaux toloniau'{~ de 
or.:hirurgien des onpitaux rolouiaul(. de .o;pédAlÎstlC des hopitl'lux 
toloniaux ct de phat"t'Îen f'hÎlui'!itl' tÎe."i hdpit.mx ('oloniaux; 

Vu le décret du -l déeembre (950 (Journal offiei.el du U décem­
bre 1950, p. 12-{25) instituant un ('ulh'ours f.Qnr l'obtention du 
titre de phannat'Ïen \>l,(>d.\1is(1' dl' .. fll~pitml'( ,"qLoniaux (t"· et 
2-' section); 

- Vu le décret 11" 5.t-lilti du !i juin 1954 fill:ant l'org.lnisation 
de i'é{"oJe d'npplil:'ation et ('entre d'Înstru<'llon et de re('hef'('bes 
du 5er".ke-de ''''Ult~ des tl'OUp(,s !'I)}(illllll('s. 

DECRETE: 

ARTICLE PRE\llEl\. - Il est institué un cllneour~ 
pour l'obtention des titres de: 

Médecin des hôpitaux eoloniaux. 
("llirurgien d!,s hôpitaux eoloniaux. 

Pharmacien chimiste des hôpitaux colOlliaux. 
Spécialiste des hôpitaux coloniaux. 
Ce concours est, en principe, annuel. 

Les candidatures sont soumises à l'autorisation du 
ministre .~ la déf:ense nationale et des for""s < armée.. ' 
(direction des troupes coloniales). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins 
et pharmaciens des troupes coloniales, assistants des 
hÔj>itaux coloniaux, présents en }"'rance ou en cours de 
séJour métropolitain en Afrique du Nord au moment 
du concours et ayant accompli antérieurement deux 
séjours outre·mer totalisant au InÎnÎmum quatre 
années. • 

. Toutefois, pendant une période' transitoire de tro~ 
ans à compter de la publication du présent décret; 
les médecins et pharmadens des troupes coloniales 
non pourvus du titre d'assistant des hôpitaux colo­
niaux pourront être autorisés li se présenter aux 
concours de médecins, chirurgiens, chimistes .ou 
spécialistes des hôpitaux: coloniaux à la condition 
qu'ils aient été antérieurement candidats 1\ ces con­
cours ou qu'ils fassent la preuve qu'ils n'ont pas pu 
sc prést':nter aux concours antérieurs cu raison des 
nécessités du service général des troupes coloniales. 

Le nombre et la nature des emplois .. mettre au 
concOurs sont fixés chaque année par le ministre de 
ln défense nationale ct des forees armées (direction 
dcs troupes colonialcs).' 

Lcs conditions et Ic programme du concours feront 
l'objet d'Uf\1( instruction interministérielle. 

Le titre obtenu au concours est définitivement 
"<"luis. 

ART. 2. - Les spécialités suivantes sont admises; 
Catégories médicales: 

Pneumo-phtisiologie. 
Neuro..psycbiatrie. 
Pédiatrie-puériculture. 
Dermato-vénéréologie. 
Biologie médicale et laboratoire. 

Catégories chirurgicales: 
Neuro-chirurgie. 
Urologie. 
Gynécologiccohstétrique.· 
Otorhinolaryngo-ophtalmologi~; 
Stomatologie. 


Catégorie électro-radiologic. 

Catégorie pharmacie : 


Biologie et botanique. 

Biologie et zoologie. 


ART. 3. - Les jUlyS des concours pour l'obtention 
des titres de médecin des hôpitaux coloniaux, de 
chirurgien des hôpitaux coloniaux et spécialistc des 
hôpitaux coloniaux sont nommés par le ministre de 
la défense nationale ct des for"". armées (directioll 
des troupes coloniales)! 

Us sont présidés ~>ar un médecin général inspecteur 
ou un médecin géneral des troupes coloniales. 

Ils comprennent {suivant la nature de concours) ; 
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Un médecin, chirurgien oU spédalisfe des hÔpitaux 
d'une ville de faculté; . 

Tr;ois médecins; chirurgiens ou spécialistes de. hfJ­
pitaux coloniaux. 

Il est désigné en ou Ire, pour chaque jury, un 
membre suppléant choisi parmi les médecius, chirul'­
giçns ou specialistes des hôpitaux coloniaux. 

A défaut ae spécialistes acs hÔpitaux coloniaux, 
il sera fait appel à des médecius ou chirurgiens aes 
hôpitaux cA)loniaux ou li des spédalistC& des hôpitaux 
militaires, des bôpitaux maritimes ou de l'air. 

ART 4. - Les jurys des concOurs pour l'obtention 
des titres de pharmacien .chimiste des hôpitaux et 
de pharmacien biologiste sont nommés par le ministre 
de la défense nationale et des forces armées (direction 
des tr;oupes t'Oloniales). 

Ils sont présidés par le pharmacien général des 
tl"Oupes coloniales ou, à son défaut, par un pharma­
cien colonel des troupes coloniales. 

Ils wmprennent pour la catégorie pharmacie­
chhuie : 

Un professeur de chimie des facultés de pharmacie 
'lu de" facultés mixtes de médecine et de pharmacie, 
désigné par le ministre de l'éducation nationale, sur 
la demande du ministre de la défense nalionale ct 
des for'lCs armées (dh·cction des liroupes coloniales); 

Deux pharmaciens chimistes des hôpitaux colo­
niaux; 

Un représentant du service technique de la répres­
sion des fraudes, désigné par le ministre de l'agricul­
ture, sur la demande du ministre dc la défense 
nationale e.t des forec;,: arJnées (rlir('t'tion des' troupes 
coloniales; . 

Il est dé6igné cn outre un n"'!!lbrc suppléallt 
pharmièien chimiste des hO[lituux wloniaux. 

Ils comprennent pour la calégol'Ïe pharm.cic­
biologie: 

Deux professeurs d'histoire natUl"ell.. de3 facultés 
de pharmacie ou des facultés mixte,; de médecine ct 
de pharmacie. désignés pal" le ministre de l'édueatioll 
Ilationale. sur la demande du milliatre de la défense 
nationale' et des forces arm&'s (direction des troupe.; 
coloniales) ; 

Deux pharmaciens spéeiaHstcs ou. il leur défaut; 
deux pharmaciens chimistes des hôpitaux ·coloniaux. 
. fi est désigné l'II outre un membre suppléant 
pharmacien spécialiste ou pharmaeien chimislt> des 
hùpitaux coloniaux. 

A défaut de pharmacien spécialiste ou de phal'ma­
·cien chimiste de~ hôpitaux coloniaux, il sera fait 
appel li des pharmaciens chimistes du serviee de 
santé oùlitaire, de la marincou de l'air. 

Nul ne peut êlre membre ou membre suppléant 
dans un jury spécial s'il est parent ou allié jusqu'au 
:sixième dagré inclusivement soit d'uu autre memhre 
du jury, soit de l'un des candidats. 

ART. 5. - Sout ahrogés le décret n" 48-963 du 
9 juin 1948 (et ses modificatifs) instituant un cOn­
.cour. pour l'obtention du titre de médecin des 

hôpitaux coloniaux, de chirurgien des hôpitaux colo­
niaux, de spécialiste des hôpitaux coloniaux ct de 
pharmacien chimiste des hôpitaux coloniaux ct le 
décret du 4 décembre 1950 (paru au Journal Qfficiel 
du 8 décembre 1950) instituant un concours pom· 
l'obtention du titre de pharmacien spécialiste des 
hÔpitaux coloniaux (1 <e et 2' scetion). 

ART. 6. - Le ministre de la défense nati'lnak ct des 
f"rœ. armées ct le ministre de la Ji'rancc d'outrc­
nIer sont chargés, chacWl en Ce qui I(~ concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui 'cra publié au 
Journal officei! de la République f ..ança~e. 

Fait à Paris, le 16 août 1955. 
Edgar FA!:RE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mini",lre de la défense nationale 

et des fol/lJes armées,. 
Pierre KOENIG. 

Le ministre de la France d'ouire_mer, 
Pierre-Henri TEITGE'1. 

DECRET Nu 55-1116 du 16 aoill .1955 instituant "'1 
concours pour la nominatwn à l'emploi des hôpitaux 
coloniaux. 
Le président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de ln défeme nationale el des forces 

arm~ej .:t tIu mini.stre de la 'FJ.'aut'e d'outre-mer, 

Vu le décret n" 43-983 du 12 juin 1948. modifié pat" le 
décret n ' 5{).-251 Ilu 27 ft~vrkl' 1950. instituant un contours 
pour la nomination il Pemploi d'assistant dc'!! hopitanx coloniIlH'l:; 

Vu le décret n° 54~616 du 9 juin 1954 Hunt l'organisation 
de l'école d'application et r-en1re d:instru,tion et de reC"ber('hes 
du Service de santé des troupes t'olC<(ïialc;;, 

DECRETE: 

ARTlCI.E PR.E~nER. - Il est ill'îtitué un toncours 
pOUl" la nomination à l'emploi d'assistant d~. hÔpi­
taux eoloniaux dans les catégories, , 

Médet"Îllc. 
Microbiologie. 
Chirurgie général<". , _ 
Chirurgie spé~iale (otorhillolar:- ngo-ophtalmologie 

stomatologie) . 
Electro-radiologie . 
C'himie-pharmacie. 
Ce concours a lieu d\'ux foiR pat" aH Ù Péeole 

d'application et centre d'instruction et de l'C't'heTChe'î 
du service de santé des tmupes coloniales li Marseille. 

Peuvent seuls v prendre pal"'t après autorisation 
du ministre dt, la défense nationale et des forces 
armées (direction de:; troupes coloniales), les tnédC"­
cÎn'i et pharrnadcns des troupes CGloniales de l'armée 
active: â~és de trente-six aus au plus au 1er janvier 
de l:anllt"..e du concours, effectuant cu Franr~ ou en 
Afrique du Nord un séjour métropolitain normal 
au moment du concours et ayant a('t~ompli au lllOinS 

un séjour c.Olnplet outl"(>.mct". 
Le nombre et la nature des emplois à pourvoir 

!\Gllt fixés ,·haque année par le ministre de la défense' 
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nationale et des forces armées (direction des troupe~ 
coioniales) . 

Les conditions et le programme de chacune des 
catégories du concours font l'objet d'une .instruction 
intenninistérielle.l 

ART. 2. - Les jurys des concours sont nommés 
par le ministre de la défense nationale et des forces 
armées (direction des troupes coloniales).'" 

les jurys des catégories médecins; microbiologie, 
électro-radiologie sont présidés par un médecin géné­
raI des troupes coloniales. 

Ils comprennent : 

Pour la catégorie médecine. 

Le 'professeur de clinique médicale de l'école d'ap­
plieation et centre d'instruction et de recherches 
du service de santé des T, C. (ou l'un des agrégés 
de la chaire) i 

Vu médeLin des hopitaux coloniaux. 
'Un médedn des llÔpitaux dvHs d'une ville de 

faculté. : 

Pour la catégo,ie microbiologie. 

Le prolesseur d'épidémiologie ou d'hygiène de l'é­
cole d'application et centre d'instruction et de re­
cherches du service de santé de .. T. C. 

Un médecin des hôpitaux coloniaux. 
Un cb,ef de laboratoire des bôpitaux civils d'une 

ville de faculté! 

Pour la catégorie électro_rodWlogie. 

Le p~f_eur de clinique chirurgicale de l'éoole 
d'application de centre d'instruction et de recberches 
du "",rvice de ""nté des T. C. (ou l'un des agrégés 
de la chaire).' 

Un spécialiste des hôpitaux coloniaux (éleelro­
radiologie) ; , 

Un élect.'o-radiologiste des hÔpitaux civils d'on" 
ville de faculté. 

Les jurys de catégories cbirurgie générale et chi­
rurgie spéciale sont présidés pal' un m~decin général 
des troupes coloniales. 

Ils comprennent: 

Pour la catégorie chirurgIe. 

Le professeur de dinique cbirurgi(·ale de l'école. 
d'application ct centre d'illstruction et de rechercbes 
du service de santé des T, C. (ou l'U11 des agrégés 
de la chaire). . ' 

Uu cbirul'giell de. hopitaux coloniaux. 
Un chirurgien des hôpitaux dvils d'une ville de 

faculté. 

Pour la catégorie olol'hùw{ar)'llgo.ophtalmologie. 

Le professeur d'une cbair.. de chirurgie de l'école 
d'application et centre d'instruction ct de r""hercbes 
du "",niL'C de santé des T. C. 

Un spécialiste des hôpitaux ooloniaux (otorbino~ 
laryngo-opbtalmologie) . 

Un spécialiste -olQrhinolaryngo-ophtalmologie d'une 
,ville ~ faculté. , 

Pour la catégorie stomatologie. 
Le profe_ur d'une chaire de chirurgie de l'école 

d'application d centre d'instruction et de recberc~s 
du service de !'>anté des T. C. 

Un stomatologiste des hôpitaux coloniaux. 
Un stomatologiste des bÔpitaux civils d'une ville 

de faculté. 
Le jury ru, la catégorie pbarmacie est présidé par 

le pharmacien général des troupes coloniales ou, Il 
son défaut, par un pbarmacien' enlonel des troupes 
coloniales. 

II comprend: • 
Le ,Professeur de chimie-pharmacie de l'école d'ap­

plication et centre d'instruction et de recherches 
du l!ervice de santé des T. C. (ou l'un des agrégé~ 
de la chaire). 

Un pharmacien chimis'!e des hÔpitaux coloniaux. 
Un yharmacien des hÔpitaux civils d'une ,ille de 

faoulte. 
TI est désigné, en outre, pour cbaque jury, un 

membre suppléant choisi, parmi les lnédeeins: chirur-­
giens, spéeialistes des hôpitaux ~oloniaux ou pharml\­
dens chimistes des bôpitaux coloniaux. 

Dans les jurys, /tucon juge ou sUJ;'pléant ne peut 
être désigné s'il est parent ou allié Jusqu'au sixièm .. 
degré inclusivClnent, soit d'un autre juge, soit d~un 
candidat. 

Dans le cas où 1" nombre des médecins: cbit'urgiells; 
spécialis.~s des hÔpitaux coloniaux ou pbarmaciens 
chimistes ~ bÔpitaux coloniaux présents en Franœ 
Ile "",rait pas suffisant pour permettre de constituer 
les jnrys, il pourra êtr~ fait appel Il des médecins; 
cbirurgiensou spécialistes des hôpitaux militaires; 
de la marin" et d., I;air. 

ART. a. - Les candidats nommés après cbaque 
concours bénéficient, !'>auf nécessité impérieuse de 
service, d'une distraction d'un an du tour de service 
outre-mer. Ils sont affectés à l'école d'application 
et centre d'instruction et de l'ccherches du service 
de santé des troupes ~oloniales ~t, suivant leur ca­
tégorie. il. sont pourvus par le directeur d'emplois 
d'assistants, soit dans les services bospitaliers de 
l'hôpital militaire d?instruclion Micbel:Lévy, soit dans 
les laboratoires de microbiologie ou de chimie de 
l'ét1olpo. 

ART. 4. - A l'issue de (·ctle annéc de, distraction: 
les assistants devenus disponibles pour le servic~ 
outre-me!' reçoivent. cbaque fois que cela est possible; 
Ull emploi d'assistant dans un bopital colonial, un 
laboratoire ou un centre technique d'outre-mer. 

[,a duréc des fonctions des """is!ants des bôpitaux 
coloniaux ?uclle que soit la catégorie, ue saurait être 
inférieure 8 deux ans ni excéder trois Rns .. 

OAIIT. 5. - Le décret U -:18-98;3 du 12 jUill 1948; 
modifié par le décret nO 50-251 du 27 féVTi,er 1950; 
instituant un concours pour la. nomination à l'emploi 
d'assistant des bôpitaux coloniaux est ahrogé; 
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ART. 6. - Les ministres de la défense nationale 
et des forces armées et de la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ]'exé­
.,ution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. . 

Fait à 'paris, le 16 août 1955. 

Edgar FAURE. 


Par le président du conseil des minÎ3tres: 

Le mm"tre de la défense nationale 

et des forces années, 
Pi'el're KOEi'iIG. 

Le mini:Slrede la f'rance d'outre_mer, 
Pierre-Henri T&ITGE". 

'A.RRETE No i37-55jC. du 30 aoill 1955 promulguant 
au Tpgo le. décret. n"'. 55-1122 ,t 55-1123 du lb 
aollt 19.55. 

I.oB GonVEl\NEGR DE L.-\. FJlAlSCR D'OVTRE~MER 
CUVÂLlEll. DE LA LÉGION o'nONDUll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPl:BLlQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioN 
et let! pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1916 porttmt réOrganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192..i sur le mode de vromwgatioQ, 
et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Sont proHlut~u6,5 dans le 
Territoire du Togo: 

10 ..:-. le décret n" 5.;-1122 du 16 août 195~ fhallt 
les modalités d'application de la loi nO 54.418 du 1;' 
avril 1954 étendallt aux territoircs d'outre-mer, au 
::fogo et au Cameroun, certaines dispositions du eodc 
de la santé publique rcla,live, Il l'exercice de la 
pharJnacie; 

2B" - le décret n" 55-1123 du 16 août 1');;5 fixant 
,les règles concernant le remplacenlent deR pharma­
ciens pendant leur absence Cil application d:: l'article 
3 de la loi no 54-418 du 1:; avril 19,,4 étendant aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cam.eroun~ 
(lertaines dispositions du code de la santé publique 
rdative.s ù l'exercice de la pharmacie.' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et cOlnmuniqué partout où besoin sera. 

l.omé, le 30 août 1955 
J. BÉRARD. 

DECRET nO 55·1122 du lb août 1955 fixant k. 
, 	 modalité. d'application de la loi nO 54.418 du 15 

a<'ril 1954 étendant aux lerri/aires d'ontre-mer, 
au Togo Bt au Cameroun,. certainesdisf>osition. du 
code de la santé publique relative. à [."xercice de 
la pharmacie. . 

" 	Le président du conseil des ministres, 
i, SUt le rapport du ministre de ln santé publique et de la popu­
lation et du ministre de ta Ft'anee d!outre-mcl', 

Vu la loi n" 5i:··fl8 du 15 anil 19&1 étendant au" Itertitoiroo 
d'(;t:!rt"-met, lm Togo et au Camerount certllÎne!'i dh;pOMdous du 
code de la santé publique relative.:; à Fexerdce de la phnrmade; 

Vu la loi n" 51~518 ou 8 mal 1951 rela'the il la coditication de, 
textes concernant la pharmacie €'t la pant~ publique. t'n~elllbie 
le 	 dfC'yct n" 53-1001 du ;; Odoru-e 1953 lDQdifié portant ('_odifi~ 
t'stion d~ textes législatÎfe conC'ernnnt)a santé publique; 

Vu l'avi$ de la c·ommission prévue à tPartiele tu de la loi tlu 
15 avril 1954 susvisée: 

Le i'onseil d'Etat (section des finance5) entendu) 

DECRETE: 

ARTICL>: PSllM1ER. - En application' <le la loi 
susvisée du 15 avril 1954 et sous réserve des articles 
2 	et 3 du présent décret, sont applicables dans le. 
territoires d"outre-mer; nu Togo et au Cameroun; lcs 

-dispositions suivantes: 

ART. 2. - En Afrique équatoriale française, en 
Afrique occidentale française, au Togo et au Came­
roun, les pharmaciens diplômés de l'école africaine 
de médecine et de pharmacie de Dakar sont assimilés 
de plein droit aux bénéficiaires de mesures tran­
sitoires prévnes Il l'article 663 du code de la santé 
publique. Ell outre, il. peuvent remplir les fonctions 
d'assistance prévue;; à Particf.t, 579~ aliéna 3. du mêlne 
code. 

ART. 3. - Au Togo et aU CameroWl; sont autorisés 
Il eXel'fCr la phar1nacie, par dérogation aux disposi­
linns de l'artiele 514 du code de la santé puhhque, 
san. condition de uationalité française, les f.harma­
dens ,ressortissants des pay!'! ruelnhrcs <k 1Organi­
sation des Nations Unies titulaires d'un diplôme 
reconnu par le ministre de )a France d'outre-mer. 

ART. 4. - La présentation du l'culplaçallt "hé ù 
l'article 519 du code de la santé publique devra être 
faite au président du comité des délé!1u,'s prévu., à 
l'a,·tide 535 du même code 'lui, à defaut de (lellc 
présentation. procédera li une désignnti:J1l d'office. 

ART. 5. - ·Les professions médicalc5 ViSr:C8 à 
l'a'·tide 549 du code de la sauté ['ubliqué sont celles 
de médecin, d\'" chirurgien denl'Îst{· et de sagc-femm(~. 

i\Rl'. 6. - Toute demande tcudant ô· obtenir le 
visu des textes pubiidtair.'s prévu à l'article fifH: du 
('ode de la san lé puhlique doit être pr':"cnt&- , 

a) Pour les teJ..tc:;. publieitajres l"dntü'a aux spédali ­
lés phurmaceutiqw,:,:;, au ministre de la IfraJwe d'ouh'(~­
Iner, qui la tran~mct au JIlinistr,e ùc la santé puhlique 
ct de ln. population; la dél'Îsion est adr-e~sée au 
mihistre de la France d'outl'e-m{~r, qui la notifie il 
Fintércssé; 

b) Pour les textes publicitaires relatils aux offi­
cines et aux produits préparés et vendus par ce1les ..ci, 
au d'tef du territoire, qui statue sur proposition du 
directeur chargé d" la santé publique (impection de 
la phannacic)~ après avi~ du pré:;ident du emnité 
des délégué, de la sous-section de l'ordre des pbor. 
flluciens. 

ART. 7. - Par dérogation aux dispositions de 
l'article 557 du code de la santé publique, l'inspection 
de la pharJnaeic est exercée, sous l'autorité du lU~-, 
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nistre ,de la p"'ranee d'outre-mer, par des ,inspecte.urs 
de la .pharmaeie désignés parmi les pharm·ariens du 
se,rvieie de santé des troupes coloniales ayant rang 
d'officiel' supérieur, ou fonctionnaires ou assimilés 
de l'assistance médicale ayant suivi le st"{\" spécialisé 
à l'école supérieure de la santé publique 8 Paris. 

Le. pharmaciens cbefs des groupes de territoires, 
de Madagascar et du Cameroun seront, de droit, 
pharmadens inspecteurs divisionnaires. 

ART. 8. -'- Pour toute ouverture d'une nouvelle 
ofiicine ou tout transfert d'une officine d'ull lieu dans 
UII autre, la Iic..,nce visée à l'article 570 du code de la 
santé publique est accordée "près avis du comité des 
délégués de la sous-section de l'ordre des pharmaciens. 
En ca. de refus de <..,lIe.ci, il peut être fait appel 
au ministre de la li"rance d'outrc,..mer, qui statue 
après avis du conseil central de la section F. 

ART. 9. - Par dérogation aux dispositions de 
l'article 571 du code de la santé publique, le nombre 
et ,la répartition des officines ""nt fixés par ..rrêté 
du chef du lerritoire pris sur proposition du directeur, 
local cbargé de la santé publiqne, après avis 4e 
l'in.pecteur de la pharmacie et ~u déMgué de la 
sous-section de l'ordre des pbarmaciens. 

Dans les localités importantes, la licence d'exploi. 
tation peut imposer une distant~e minimum entre 
deux officines, 

ART. 10. - La réclamation visée au quatrième 
alinéa de l'article 514 du code de la SIIIlté publique 
est soumise au ministre de la FranCe d'outre-mer, 
qui statue après avis du con~iI rentrai de la section F: 

Si aucune décision u'est intervenue dans le délai 
de trois mois à compter du dépôt de la déclaration 
au chef.lieu du territoire,' l'enregistrement de celle-ci 
est de droit Il l'expiration dudit délai. 

ART. 11. - Dans les localités où n'existe pas 
d'officine, ou en ':IlS d'insuffisance d'approvisionne­
ment, le cber de territoire f.eut autpriser temporai­
rement les formations sanitaires adminiBtr.atives li 
délivrer les médicamenta, ~rescrita pa,' ordonnance; 
à la population, à titre onereux, aux prix de vente 
au punlic lels que défini. ;, l'article 13 du présent 
décret. 

Les dispositions des urt ides ;;77 ct 578 du code 
de la santé publique l'OUeernant Jc:-; fonnations sani­
taires adminlstratiV'es ne sont applicables qu'en tant 
qu'elle" sont compatibles avec l'organisation du 
serviet, de ·sauté et -des st'r\;ici.~~ dJas~istHIH'e~ 

La liste des médicaments prévue • l'artiel" :i77; 
quatrièlne alinéa, est dau:;. ('{~ (~as établi-c pal" les 
soins de la di.'ectioll ehargée de la santé publique. 

ART. 12. -- Le délai prévu " l'alinéa :1 de l'arlido 
,')80 du code de la santé publiqui' "st porté il deu, an•. 

ART. 13. - Par dérogatioll aux dispositions de 
l'artiele 593 du eode de la santé publique, un arrêté 
du ohéi de te,·ritoi,,· fixera selon le. besoins, SUI' 

I;'roposition du chef de serviee chargé des affaires 
economiques et après avis de l'inspecteur de la 
ph.rmade d du président du "yndicat des pharma­
ciens, les prix de vente au publie d<;s médicaments ct 

produit" dont la vente e.t réservée aux pharmaciens. 
Ces prix auront rour base les prix du tarif pharma­
ceutique nationa métropolitain, affeeté.s d'un e.oef­
licient. 

Les prix de vente au public sont obligatoires: ils 
sont le,; mêmes dans les oHitines el dan. les dépôts. 

ART. 14. - Toute demande d'enregistrement au 
ministère de la santé publique d'un produit sous cachet 
fabriqué dans les territoires d'outre·mer, aU Togp 
et au Cameroun, faite en application de l'article 605 
du code de la santé publique, devra être transmise 
par l'intermédiaire de l'inspecteuç de la pbarmacie 
du territoire, sous couvert du ministre de la Frunce 
d'outre-mer. ~ 

ART. 15, Pour l'application des dispositions deI 
l'article 663 du code de la santé publique, la date de 
promulgationJ dans ebaquc territoire, du présent 
décret, est substituée Il la dale de promulgation de 
la loi du 24 mai 1946.' 

En outre: à titre transitoire, les personnes exerçant 
en fait l'emploi de préparateur en pharmacie sans 
avoir les cinq années de pratique professionnelle peu­
vent continuel' d'exercer pendant UII délai de !'inq 
anS. 

A l'expil'ation de ce délai, cUes Il'' pou"ront conti­
nuel' à exercer qu'après avoir subi avec succès Pex8:­
men prévu aux articles 582 ct 583. 

ART. 16. - Pour les spé<jalist';. pharmaceutiques 
anciennes fabriquées dans le~ territoires d'outre~mer" 
lIU Togo et au Cameroun, la demande de visa prévue 
à l'article 665 du code de la santé publique devra 
être présentée dans les six mois à COlllpter de la 
date de promulgation de la loi du 15 avril 1954 dans 
(~es territoi~s. 

ART. 17. - Pal' dérogation aux dispositions de 
l'article 511 du code de la santé publique, dans le 
cas où la densité des officines ouvertes est insuffisank 
pour les be.oins de la population, des autorisations 
personnelles d'ouverture de dépôts de médiramcnts 
peuvent ~tre accordées à des cOlllln .... çants non phar­
maciens pat' arrêté du t,bef de territoire, ~Ul' I?ropo­
silion du directeur 10cl11 "harg" ,de la santé publique, 
après avis de nllspedcur de la pharnuwie et du 
d~légué de- la sou~~see.tion de l'ordrt' rle~ phanllacif'lls.. 

Ces dépositaires ne pcuvenl t~ll aucull cas Ht!quérir, 
détenir QU déhirer~ à titre gratuit ou onéreux, que 1.('5 

médkamcnts énumél'és d ..dessous, sons réserve qu'ils 
ue soÎent ni injeetabl(':s n~ fioumis au régime de&. 
substances visées Il l'article 626 : 

10 Médicaments préparés, divi~és, t'onditionnés à 
l'à"aurc ct étiquetés, sou,:; leur ('a('bet~ par les soins. 
d'un pharmaeicn diptônlé étahli dans le tcrt'itoirc 
ou le groupe de tCl"I'itolrcs oll se tl"ouvent les dépôts; 

2) Spé('ialit.é~ pharmaceutiques ou vétérinaires dù­
meut autorisées dans la métropole et en provenan('c 
tFuue pharmaek du t('rl'Holrc ou du groupe de­
1erritoirefJ. 

11 est interdit à ces dépositaires d'avoir une part 
quelconque dans la préparation. la division ou 1", 
cond!ti~n~m~nt de ce~ médicaments.. 
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Il leur est également interdit d'exécuter toute 
préparation magistrale, oU toute prescription médicale; 
m~me si elles mentionnent des substances non visées 
li l'article 626 et, plus généralement, de se livrer il 
aUcun acte pbarmaœutiqUè. 

Les médicaments mis en vente dans les dépôts, 
présentant toute garantie d'bygiène et de bonne con­
servation, doivent être nettement séparés de toutes 
autre~ marchandises et être placés dans une armoire 
(lU comptoir de préférence vitl'és, exelu~ivement ré.cr­
'vés ~ .œt lusage.' 

L'ouverture régulière d'une officine de pbarlllacie 
,.end automatiquement caduque toule autorisation 
d'ouverture de dépôt de médicaments sis dans un 
rayon de vingt kilomètres. 

Le chef de territoire pourra fixer par arrêté, si 
les circonstances l'exigent, un rayon différent, sur 
proposition dn directeur local cbarg6 de la santé 
public, après avis de l'inspecteur de la pbarmacic 
ct du délégué de 1. sous-sedion de l'ordre dcs pbar­
IUHciens. 

Le nombre de ces dépôts sera fixé dans ebaqu" 
loralité,en raison de l'importance de la population 
desservi\" J'ar arrêté pris dans les mêmes conditions 
qu'à l'alinea précédent. 

Leur liste sera tenue à jour par la direction locale 
chargée de la santé publique. 

A titre transitoire, les pharlnaciens qui, dans cet'· 
tains territoires, -ont été autorisés li être propriétaires 
de dépôts de médicaments, conserv<,ront,- à litrc 
personnelJ le bénéfice dc ces autorisations, sous }"é~ 
serve des dispositions qui précèdent. 

ART 18. - Le ministre de 1. France d'outo'c-mer 
aSsume les attributions dévolues au lninisir<: de la 
santé publique par Ics artieles m9, 1l94, 596, 600, 603 
'et 604, alinéa 2, du code de III slInlé publique el 
les uHribution!3 dévolues au ministre de l'agriculture 
en vertu des articles 611 il 617 dudit code. 

ART.' 19. - Par application de la loi susvÎ3éc du 
15 avril 1954. cessent d'avoir effd dans Ics h'nitoires 
\'isés il rarticle 1er touteb diApositious antérieures 
contraires relatives à l\'xerciœ de la pharlnacie, et 
notamment celles des a..Helcs te, il 3 et Il il 35 du 
décret du 3 mai t879 réglementant la police médicale 
aux îles Saint-Pierre et Miquelon, des articles 1" à 
10 et 16 à III du décret du Il Cévri cr 1913, modifié 
Far le décret du 21 mai 1923, sur l'exercice d" .la 
pbarmacie en Nouvelle-Calédonie, des décrct5 du 26 
Janvier 1926 et du lif juin 1931 réf?lementant l'exer­
cice de la pharmacie en Afrique OCCIdentale française; 
du 19 avril t926 relatif Îl l'cxerdee de la pharmacie 
dan; le3 Etablissements français de l'Océ1lllie, du 
9 octobre 1926 portant réglementation de l'exercice 
de la pbarmacie en Afrique équatoriale française, du 
9 octobre 1926 et du 27 juin 1928 portant réglemen­
tation de la pbarmacie au Cameroun, du 4 mai 1928 
réglementant l'exercice de la pharmacie au Togo, 
du 4 août 1933, du 16 mars 193fi et du 3 juin 1937 
portant réglementation de l'exercice de la pharmacie 
il Madagascar d dépendances, du 17 avril 1943 

t'églementallt rexcrcÎcc de la pharlllal-i...\ en Cate 
française des Somalis. 

ART. 20. Le ministre de la santé publique ct 
de la pOJ>ulation et le minist~e d. 1.. Franc'" d'outre­
met' sont cbargés~ chacun en ce qui le concerne, de 
l'exé.:ution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la Répuhlique française et inséré 
au Bulletin of/idel du ministère de la Frall<'e d'outre­
ruet', 

j<'ait à 'paris, ~c 16 août 1955. 
Edgar ].'At:RE. 

Par le président du conseil des rninWrC5 : 
Le ministr.de la France d'outre_mer; 

Pierre-Henri TmTGEN. 

Le ministre de la santé publique 'et dt.. la population; 
Bernard LAFAY. 

DECRET nO 55-1123 du 16 aoùt 1955 firant ~es règles 
Concernant le remplacement des pharmaCien. peu­
dant leur absellce ell aPPlicatiQIl de ['article 3 de 
la loi nO .54-418 du. 15 avril 1954 étendant aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et ,au Cameroun 
certailles dispositions du code de la .,allté publique 
relalives à l'exercice de la pharmacie. 

Le prési::Jcnt du l'ol13cil des Ininistres, 

Sur le r,1ppurt du ministre de ln France d'outrcwmer, 

Vu lu loi n~ :1893 du t 1 !:of"ptembrc 19U rcllltiye il l'c:-.erciee 
de- )a pharmacie, \'aHdép ct modifîét.' pat l'ûrdonnauee n" 4S-1Q.1-I 
du 23 mai 19-15, ensemble te déeret nij 1890 du 24 juin 1942 
port,ml TI'glemcnt d'administration publique pour l'applic,ation 
de J'}.dit('- toi et les déC'rets n" 45-2237 du J:l septembre 1945 
et li" 46~1619 du 11 juiJJt't 194(; \HHrlant et nlodifitlfl( letlir 
J(.er('-t; 

\·11 la loi n" ;H~516 du 8 mai 195J ('-lattu' à [;\ cudifî.(',ation 
des re~tes eOllfernant ln pharmaciç et la santé ptlLlique, ensemhie 
le décret Il''' 53~ 1001 tlu 5 octobre 195.1 modifié portant t:,odifi,­
calion ,:ks. (extes législntib eOneCrlHl.nl la santé pubHque; 

Yu l~ loi l1Q 54~518 du 1,1 auil 1954 étendant <lU)!; territoires 
d~(,ulre-mer, liU Togr) I;'! au Cameroun (·ertaitles rH"posidons du 
code rie lu !'l,il1tt' puhli(Jl1c rc\athe; ~') l'e'\erdce de la pharnwrie;­

Vu l'article 580 du roùe de l~ santt- p}lbliqlte relutif dU 

rcmplacem\'nt des pharmnt'ie?~; 

\'11 l'avi-èl ;1.. la t:ommi~5ïun pré\.'up il rartidl' }", 0.0 la loÎ 

n" 54-·ua du 15 avri1 1!15"; 

Le f'omt:il d'ElIOt (section rJt'~ finances) eutenflu. 

DECRETE: 

ARTI(;LIi PR.EMlER. Dans les territoires d'outre- . 
mer, au Togo et au CameroulI~ toute absentX~ d'ml 
pbarmadén d" son entreprise pour une durée totale 
supérieure, ù quatre ,mois au cours d'une mêlne 
année doit faire ["objet d'unc autorisation du conseil 
central de la section F de l'ordre national des phar­
maciens. 

Son remplacement est alors assuré par un pharma­
cicn n'ayant pas d'autre acthité professionnelle. 

AI\T. 2. - Pour to~tc abse!lce supérieure il quiuz" 
jours, l'intéressé doit sigualer par lettre recommandée, 

, 
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à l'inspecteur de la pharmacie les nom; adresse ct 
'lualit{- du remplaçant, qui doit s'être engagé par 
ecrit à assumer le reJop]acement. Celui-ci, pour 

- toute durée au plus égale à quatre mois, peut être 
confié à un pharmaden déjà inscrit à l'ordre, sous 
la réserve qu'il soit en mesure d'assurer effectiycmeni 
le remplacement.' 

ART. 3. - Dans les établissements employant 
plusieurs pharmaciens, le remplaceJoent du pharma­
cien titulaire peut être assuré .rar l'un de ses collabo­
rateurs diplômés. Lorsque 1absencc a une durée 
supérieure à quatr,e mois, si les conditions générales 
d'exercice l'exigent, ce pharmacien doit lui-même 
être remplacé dans les fonctions qu'il occupe.' 

ART. 4. - Tout· pharmacien chargé d'assumer la 
géranoo, à titre temporaire, d',une en,treprise pharma­
ceutique pour une durée supérieure à quatre mois, 
doit se faire inscri]"le au tableau de l'ordre d,es 
pharmaciens, ~ction F, et faire enregistrer son di­
plôore dans les oonditions prévues .pftr le code de 1ft 
santé publique. 

ART. 5. - Le minist.., de la France d'outre-mer 
est chargé de l'application du présent déc~et, qui 
sera publié au Journal officiel de la République fran­
çaise et au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 16 août 1955. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de ta France d~outre_mer, 

Pierre-Henri 1'EITGEN. 

a.cher.hz. minièr•• 

'ARRETE No 739-55jC. du 30 août 1955 promulguallt 
au Togo le décret du 16 aoàt 1955. 

LE GOUVERNEUR DE L~4. FRA.NCB D'OUTRE_MER 
CHEVALIER DR LA LÉGION D'HONNBUR, 

COMMISSAIRE DE LA RF.PtTBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributiOD!l 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créati.on d'aesem:bléea 
représentati Ve6 j 

Vu le décret du 16 avri.l 192':1 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pronwlgué dans le Ter­
ritorie du Togo le décret du 16 aoùl 1955 accordant 
au Bureau minier de la France d'outre-Inel' W1 permis 
général de r'echcrches Htinières au Togo. 

ART. 2. - Le préSient arrèté sera ellregi8tl'é~ pu­
blié et oommuniqué partout où be.soin sera. 

Lomé, le 30 aoùt 195" 
J. BÉRARD. 

DECRET du 16 aoàt 1955 accordQ/lt au Bureau mmler 
de, la Franc.e d'outre-mer un permis général du 
recherche;s minières au Togo. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur la proposition du ministre dc la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 26 octobre 1927 portant réglementation minière 
au Togo, ensemble les textes qui l'ont modifié, notamment le 
décret du 28 ju;illet 1938; 

Vu· l'arrêté du 29 septembre 19':12 du commissaire de }'rallCe au. 
Togo, modifié par arr~té du 23 mars 1953, réservant provisoire­
ment Jans le territoire du Togo des substances minérales de III 
première et de la troisième catégorie; 

•Vu la demande formulée par le Bureau minier de la· France 
d'outre-mer en date du 26 no'\'cmbre 195':1; 

Vu ravis favorable émis le 9 frYrier 195;:; par la commission 
permanente de l'assemblée territoriale du Togo! agiSsant pat:" 
délégation spéciale de ladite assemhlée: 

Le eomité des mines de .la France d'outrc-mer consulté,. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit ,exclusif de recher­
ches pour Ires substances réservées de la troisi~me 
catégorie est accordé, sous réserve des droits anté­
rieure,ment acquis et à l'exclusion des substances mi­
nérales utiJ,es aux réalisations et recherches concernmt 
l'éner~ atomique, au Bureau minier de la France 
d~outre-~r dans le périmètre ci-après défini, situé 
ft.U Togo dans le oerCle de Palimé, sous forme d'un 
permis général de recherches: 

Carré de 3 kilomèt~es de côté. orienté Nord-Sud 
et Est:Ouest vraiS, dont le centre-est matérialisé.\,ar, 
un poteau signal 8itu~ il 1.315 mètres du point rcpere 
dans l'azimuth Nord 28 degrés 30 Ouest. 

Cc poteau signal IlL ,été posé le 2.5 novembre 195-1. 
Il porte les inscriptions s~vantes: 

B. M. F. O. M. 
A. P. nO 10 


:~" catég,orie 23 novembre 19iH. 


Le point ,",epère est situé sur le sommet Zokpwepij 
point culminant du mont Agou.• 

ART. 2. - Le périmètre visé à l'article ter cÏ­
dessus constituant l'e permis général comporte les 
mêmes droits et obligations ~ue les permis de recher­
ches définis au tiu'e II du decret du 26 octobre 19'27 
modifié susvisé, sauf exoeptions prévues explicitement 
à l'article 2 du décr~t du 28 juillet 1938 également 

• " • <II'
SUSVIse. ,'. 

ART. ;t - Le permissiolluaire ct les {'oncession­
naires qui lui surcéderont éventuellement doivent veil ­
ler ù Ja santé des travailleurs! surveHlcr de fa\~ou 
permanente l'hygiène des postes et des camps; prendre 
toutes miesures né.cessaires pour lutter l'ontre les épi­
démies ,ct prévenir les accidents. 

Sans préjudice de l'application des sanctions prévues 
par tes rèql1eluents eonccrnant les matièr,es visécs~ à 
l'alinéa precédent, le cOlnmissairc de la République 
peut, 'en cas d.'infractioll aux dispositions du présent 
article, après mise en demeure du permissionnaire 
et ,examen de se.s ohservations~ ordonner, sous réserve 
des m~sures l'onseryatoircs nécessaires! la fermeture 
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de.. ebanf.i,ers dans lesquels les infractions ont été 
•. 	 constatées. Cette {erlll€ture ne saurait entralncr droit 

li indemnité. 

AaT. 4.- L'Brigine de validité du permis générat 
est la date de promulgation au Togo du présent décret. 

AIlT. 5. - Le ministre de la Franee d',outre-mer 
est ehargé de l'application du présent décret, qui sera 
publié au ]<JU1'lIal officiel de ra République fran~.aise 
et au ]o~rnal officiel du Togo. 

~'ait li Paris, le 16 aotit 1955. 

.Edgar F AuaE. 


Par le l'résident du eonaeil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TElT<lEN. 

Graine. oli.,incu••• 

ARRETE No 752-52/C. du 6 sep/embt:e 195::; promul­
guan/ <lU TOflo l'arrêté infermlnislériel du 27 aorrt 
1955. 

LE GOUVERNEea DE U: FRA"CE n'OGTRE-1\~ER 
Cu.sVA.LIEB. DIt LI. !&GrON U~.RON!iEU•• 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBlJQGE AC ToGO 

Vu le décret du 2J mars 1921 détennitlant les attrlbuti01l.5 
<et les pou-roi1'6 du Coma.û.ssaire de la Il6puhlique au Togo; 

Vu le ,décret du a jallvier 1946 portant réorpnî8ation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativesj 

Vu le décret du 16 avril 1924 sar le mode de promulption 
-et de publication des textes règlementaî:res au Togo; 

ARRETE: 

AnTICLE PRE\lIER. ~ Est promulgué dans le Terri ­
t"i", du Togo l'arrêté interminiRt€riel du 27 août 1U55 
relatif aux prix de certaines grainES "Iéagineuses. 

ART. 2. ~ L" présent arrèté sera enregistré. publié 
et communiqué partout oil hesoin sera. 

Lomé, le 6 seplémbre 195;), 
J. BÉRARD. 

ARRETE illl?rminis/iiriei du 27 août IU.;e) relatif 
aux prix. de certaines graines olooillneuses, 
Le ministre des finances et des affaires économi­

ques, le ministre de l'agriculture, le ministre de la 
France d'outre-mér, le ministre de l'indUlltrie et du 
OOlnmerœ, le m,nistre de l'intérieur, le ITÙnistrC des 
affaires marocaillés et lunisi<ll1l1ês el 1 e secrétaire 
d'Etat aux affaires éoonomitlues, 

Vu l'ordonnance nO 45~4.f83 du 30 juin 1945 relative aux:: prix; 

Vu le décret na 54.-1136 du la no,,·embre 1954 relatif ù 
l'organisation du marcbé des corps grt13 fluides alimentaires; 

Vu le décret n" s-t-1138 du 13 nO'H~mbre 1954 relatif il 
-certaines graines oléagineuses; 

Vu l'arrêté n~ 23~110 du 1.... juillet 1955 relatif aux prix de 
certaines· gra~ oléagineuses; 

Après avis du comité aati01l81 des prix, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix de campagne <Jes 
graines oléagineu;ses de la réooHe 1955 autres <lue le 
colza <60nt fixés ainsi qu'il suit; 

=-:avell.c ' 7.000 F le quinlaL 
Tournesol 4.900 
GarUlarnc . • • 3.100 
Soya 4.100 
Ces prix s'elltendent à la sorti" des urganismes 

srockeurs ]lour des graines en vrac ayanl 9 )1. 100 
d'humidité sur graine telle quelle, 2.p. 100 d'impnre­
té~ el les ten<lurs en huile snÎyante, <!tllculées sur 
graine telle queUe: 

NavieUe . , • • • 43 ,p. 100. 
Tournésol . . . . 30 
Cadhmu.: 23 --­
Soya . . • • • . 18 ~ 

ART. 2. - En applicalion des dis[losiUolls dc brU­
cle 9 du décret no 54-1136 du 13 lw,cmbre IH;; 1 la 
SociHé interprofessionnelle des oléagineux fluides ali ­
mentaires (S.l,O.l".A.) assurera les intcl',clIlinl1s né­
cessaiI"Cs à la régularisation du marché sur la bas<: 
des prix suivants: 

Navelte ; 
Prix d·interventiol1 maximum ï.100 F le quintal. 
Prix d'intervention minilnUlll 6.\)00' 

Tüul"!leS01 : 
Prix d'intervenlion maximum 5.000 
Prix d'intenl"{~nliou minirnmn ·1·800 

CarLhame; 
Prix d'intervention maximum 3,200 

Prix d'inlèn".enlion rninimmu :J.onu 


Süya: 
'Plix dïlllcrv'CnLÎoll Inuxituulll 1.200 
Prix d'intervention minimum 4,000 

Les prix minima d'inten'<lnljo,11 ,ronl majorés clla'lue 
mois à partir du lee janvier 19.16 des divCrs frais d" 
stockage el d'agios "valués forfaitairement ;i ~1{) F J,m" 
quinlal et jusclu'à un maximum de 1(;0 F. 

Les prix limilcs ]lré\'us 11 l'al'liclt' li d" tlécl'd n" 
54-1136 du 13 novemhr" 1115·1 sont fixùs de la f'1('ol\ 

. suivunte pOUl: les diffél"cn l'Cs ctltégorh.'~<,; dt: ~gl'aines ': 
Navette . ï.loo F le quinlaL 
Tournl'\ool " • ;,.(){)u· 
Cal'tham{è 3.200 
Soya 4.200 
Ces l'loi x s'entendenl duns les nH~int'>s oUlHJîtions 

q,ue œlles prévues à l'article 1·' d-dessus. 

ART. 3. ~ Pour les graines ne pr('s('ulanl pas les 
('aradérisliques prévues à rarlidC 1('1' ci-des~u....." il 
s.era fait applicalion aux plix füec" :luX articles 1" el 
2 du présent arrêlé Ùt' majorations ou de diminuthms 
élablies sur les bases snivantes : 

Navette: 
Majoration ou dÎlninnlion ,le 2,23 j>. 100 par l'oint 
d'huile au-dessus ou au-dessous de ,13 p. 100 
Ma.ioralion ou diminution de 0,26 p, lI){) par point 

d'impuretés au-dessous ou an-dessus de 2 p. 100 
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Majoration ou diminution de 0,26 p. 100 par point 
d'humidit« <tl1-drssollS -ou Hu-dessus de 9 p. 100. 

Tournesol: 

MajOl'alion ·ou diminution de 3,20 p.100 pm', point 

d'huile au-dessus ou au·dessous de 30 p. 100. 

Majoration ou diminution de 0,34 p. 100 par l,nint 

d'impuretés all-dess.olls 011 au-dessus de 2 p. 100. 

Majoratiou ou diminuti'Ùn de 0,34 p. 100 pal' point 


d'humidik' au-dessous .ou nu·dessus de 9 p. 100. 
Cartham'c: 
Majoration .<lU diminuti.:lu de 5,43 p. 100 pa,' point 

d'huile au-dessus ou au-dessous de 23 p. 100. 
Majoration' oU diminution de, 0,29 p. 100 par point 

d'impureté" au-dessous ou au-dessus de 2 p. 100. 
Majoratiou ou diminution de 0,29 p. 100 par point 

d'humidité au-deSll(llIs ou liu-dessus de !I p. 100. 
Soya: 
Majoration ou diminutiou de 3,52 p. 100' pm' point 

d'huile au-dessus ou .au-dessous de 18 p, 100. 
Majoration ou dimin'ution de 0,80 p_ 100 par point 

d'impuretés a,,-dessous ou au-d'Cssus de 2 p. 100. 
Majoratio,i ou diminutiou de 0,80 p, 100 par point 

d'humidité au-.re,,""llIs <lU .:ru-dessus de \J p. 100 

AI\T. 1. - La cotisation affeck'e au fonds de "')U­

tien et de régularisation du marché prévue par l'article 
8 du déel~,t· n" 54-1136 du 13 novembre' I!)S'I esl 
fbée il 0,93 F pal' kilogramme pour chacune des 
càtégorie, de g,'ain('.s visées pal' le présenl arcêté. 

La cotisation additionnelle affectée au fonds ;:0111· 
pLémentaire de garantie des graines oléagineuses m,'­
lropolitailles prévue par l'article 5 du décret no 54-1138 
du 13 novembre 1954 est fixée à 0,07 F parkilogram.­
me lY.'ur chacune des catégories de graines visées 
pal" le présent arrêté. 

ART. J. - Oes&ent d'être applicables aux pr,)duils 
visés pm' le présent arrêté les dispositions de l'an'Hé 
no 21-717 du 9 août 1951, 

l'ail à Paris, le 27 août 1955. 

Le minislrf! de l'agriculture. 
Pour le m,nistre et pa!' délégation : . 

Le d,recteur du cabin"t. 
Henri FAIJGÈRE· 

L'1 ministre de fintérieur, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le direc/cur du cabinel, 
ROj(Cr RICARD, 

Le minis Ire d.·s jinwtCi'3 
el des affaires économiques, 

Puu)' le ministre et par délégalion : 
Le directeur du cabinet, 

P ierl'e BEssiL 

Le minis Ire de la /<'raJwc (l'ontre-mer, 
Ponr le minislre et p"" déléglltion : 

Le direcreul' du' cabinet, 
Adolphe TOUPFA,T. 

L' mini1;lre de l'industrie et du cummer(,/?, 
l'our le minislm ct par dClégalion : 

Le COll1leil/er fechni'l"e. 
Claude LECLER(:U· 

Le ministre de .. affaires marocaines et tunisi(Jnnes, 
Pour le ministre et par délégation : 

L' direcreur du cabinet, 
.Jean DONNEDIEt; DE V ABl'IES, 

Le s('erNaire d'Ewl allx aillllres économiques, 

Pierre ABELIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'ARRETE No 723-55fJll. 4u U août 1955. mettant Ulll\' 

avance à là di.po.itian du Service des Finances 
4u Territoire. 

LE GOUVEL....,VR DE LA ,FRANCE n:OUTû-Mjo:R 

Ct:œ;VALlJGB. na L4 LÉGlON D'HONNSL~ 

COMMISSAlRE DE LA RÉl'V8LIQUE AU ToGo 
Vd la décret du 23 mars 1921 do\termiDaDt .les attributi_ 

et leS pouvoirs du Comtt1Î6saire de b., République au TûF; 

Vu le d6eret du 3 janvier 1946 portant réorgallisatioq. 
Administrative du territoire du Togo et créaûon d'assemblMe 
roprésentatives; 

Vu Ja loi n* 55*426 du 16 a\,til 1955 relative aux imtitutiQ)l$~ 
teuitoriales ~t régiouate~ du To~o SQUS tutelle française notam­
ment l'article 10. 

Vu Je décret nif 5S~8()9 du 14 juin 1955 portaut rilgletnent 
J'administration publique pour t'hpplieatiQn de la loi n- .'ls..42& 
du 16 avril 1955 précitée; 

Vu les a.rtieles 149 et t50 du décret ùu 30 décembre. 1912 
sur le'_ régime finanrier '€les colonies et les textes !mbséquents;, . 

Sur la proposition du Chef du Serviee des ti'i.nanees;. 

ARRETE: 

ARTICLE PllE>lIER. Il est créé "" Service de", 
Finances du Togo, une ('.Bisse d'avance en \~lIC du 
r"'~lement des menues dép"tlses ,de œ service. 

ART. 2. - Le montant m:lXiHlUm de relte caisse est 
fixé à 10.000 (Dix mille) francs renQu,-elahle conlor­
mément à ('article 14\1 du qécret dl< :10 déceml"" 
1912, modifié par Merel du 26 am)l 1!J14. 

ART. 3....... 1.e Chef de la Scelion de l'Orooullallœnieut 
ct des dépenses engagées esl d'offiee régisseur de cette­
caisse d'n,'anœ. Sa désignatiou se fait sur décision d'l 
Cbef du Terrilnire. 

ART. 1. - L'avance ainsi laile est imputable au 
chapitre 12, article le,' du budget l<)cIII. 

A\K!'. 5. - Le préstmt, nrn'Ié sera elll"{'gl&tr{:, COnl­
rnuniqné et puhlié' partout oi, besoin se .. a. 

Lomé. (", 24 ,lo{ll 1~5~. 

P. le Cammissair.e de la République ell tournée, 
Le Secrétaire Général 


Charge de l'expédition des affaires, 

J. RIGAL, 
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'ARRETE No 734-:"i5/F. du 30 août mef/ant Um' 

aoon<le ù la di~position de la S!atio;' de Radiodiffu­
sion du Togo Français, 

L}~ GOUVERNEUR DE I.A: FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE L.l. LioIOI!IiI D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPIJB:~IQ{]E AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDS 
-et les pouvoirs du Commissaire de la Bépnblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janv.ier 1946 pottant réorganisation 
.administrative du territoil'e "du Togo et création d'assemblées 
.r.eprésentative6; 

Vu Jes articles H9 èt ISO du décret du :JO décembre 1912 
.sur le régime financier des colonie.. et les textes subséquents; 

Vu la loi nU 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
1erritoriales et régionales du Togo sous tutelle française,; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'administration 
pnblique pOLIr l'application de la loi du 16 avril 1955 précitéc; 

VLI la lettre n° 138/Rad. du 19 août 1955 du di~('teur de 
la station de 'radiodiffusion: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé à la Slaliun dl' 

Radiodiffusion ,du Togo, une caisse d'avance cn .vue 
<lu règlement des menues dépenses de œtfe Station, 

ART. 2. - Le montant maximum de <JClte caisse est 
fixé à 20,000 (Vingt Mille) francs renouvelable con­
formément à l"article 149 du déeret du 30 <l.éccmhre 
1912, modifié par décret du 26 août 1944­

ART. 3, - Lc Directeur de la Stalion de Radiodif­
:fusion est régisseur de cette caisse (l'avance. Sa dési­
.guation se fait sur décision du Che! du Territoirc, 

ART. 4. - L'avanoc ainsi laite est impulable" au 
chapitre 5 - article ·1 du budget local - Excrdcp 
1955. 

ART. 5. - Le lJré~ut arr{~Lé sera euregislré, cmll­
lTIuniqué et pnlJlié partout ,où hesoin .ser~t. 

Lomé, le 30 août 195;), 

POUl' le Commissaire de la Ré{'ubliq!ll' 
et par Déléilation, 

Le Secrétaire Général 
J, RWAL. 

!ARRETE No 735-55(F. du 30 août 19:;:; parlant 
création d'une caisse d'avance. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA:'Il"CE n'Ot:TRE-l\l\;;R 

CHEVA.LIER DB LA. LÉOtON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPt~BLIQeE At.: TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.fi les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgAnisation 
..,administrative du territoire du Togo et création d'llssemblées 
r.eprésentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 concc~ant "l'organisation du 
territoire; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl"'le régime financier des 
~tcrritoires d'outre-mer et tous les actes modificatifs subséquents; 

Sur la proposition du chef dn s.er~ice dt's "minçs du Togo; 

ARRETE.: 

ARTiCLE PREMIEI\. - Est ...instituée aU Servj~e des 
~nnes, une caisse d'avance des1inpc à permellre h~ 
paiement des frais de main d'œuvre el de foncLbn­
nemcnl (évenluellement essence - lubrifiants me­
nus achats aulorisés) des missions de Reoounai,ssanœ 
et .de Prospection orga'llh-ées au Terl'itoil'lC pal' le 
Service des Mines. . . 

ART. 2. - Cette caisse d'avance sera alimenlée au 
nlO\"en d'uvan'OOS renouvelables œun maximum dc" 
Cent Soixante Mille francs mandatées Sllr Ips crérlih 
FIDES -- trançhc 1955-:;G Chap, 10;;;-,.- Par.g. X, 

ArlicLc 1er 150,000 CFA, 
Ar"J.;olJe 2 10,000 CFA, 

Tolal 160.000 CFA, 

ART. 3. - Le régisseur de la caisse d'avance' ~i-a 
désigné par décision du Commissaire de la Hépu­
blique ct justifiera à l'Ordonnateur-Délégué, dans 
le, formes réglemenlaires les paiemenls arfeclués. 

.. ART' 4. - L" Trésorier-Payeur, l'Ordonnaleul·­
Délégué, le Chef dl! Servioe des AEIPLAN sonll'har­
gés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution 
du prescnLan-è1:é qui 'sera cnregistn\ publié et 
oomnulniqué parloul où be"'iOin sera. 

Lomé, le 30 "aoùl 19~;)." 
p, le Commis.mire de la République en toumée. 

Le Secrétaire Général 
J. RlGAL. 

Rê,ic municipale 

·.lHRETE No 7H-55jCML du 2 septembre 1(j"i> 

porlant ,supplies,sion de {.a Régie Jluniciptlle. 

LE GOCVERNEL""R DE LA FRANCE D'OUTRE-~. "," 

CU.EVA.LIEB DG LA. LÉOION D'HONN1!:t)R, 

Goa"nUssAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.t.: TOGO 

VLI le décret du 23 mars 192t" déterminant les attributio'D'1I 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépLlbli.que au q'ogo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port..nt réorganieation 
administratin du territoÎ.re du Togo et création" d'assemblées 
représcntati'\'es: 

Vu la loi du I,(i aHil 195'::; et le décret du 18 juin" 1955 
portant règlement d'admiDistration publique pour I~application 
de la loi du 16 avril 1955 relativ.. aux iustitutions territoriales 
et régionales du Togo sous tut..Ue fran~aisc; 

Vu le décr..t du 3Q" Meembre 191~ 'sur le régime financi.er 
des colonies: 

Vu le décret du 6 no,;embre 1929 portant institutioll de 
Communes-Mixtes au Togo; 

Vu l''arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le lDode de 
constitution et de fonctionnement" des Communei-~ixtes" au 
Togo: 

Vu l'arrêté dLl" 20" novembre J93~ iustituant la Commune­
Mixte de Lomé; 

Vn l'arrêté n" 5~ du 16 jam"ier 194f1 instituant une régie de 
ravitaillement rattachée à la Commune-Mixte de Lomé; 

Vu le" P.V. des délibération.. de la Commission Mu~icipale 
du ~O dér.embre 1954; 

• 
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ARRETE: 

ARTICLE PREmER. ~ La Hé!lVé du Havitaillemenl 
rattaehœ à la Commune-Mixle de Lomé est supprimée 
pour compler du 1er janvier 1955. 

ART. 2. ~ En 'exécution de l'arHcl" 12 de l'arrêlé 
n" 54 du 16 janviel' 19.J8 l'acûf de la Hégîe sera versé 
an Budget Communal, 

ART. 3. - Le présent arrêlé sera enr"gislré. publié 
et communiqué parloutoù be.rom sera. 

Lomé, le 2 septembre 1 !l55. 
J. BWRD. 

ARRETE Il" 750-55IAP. du 2 septembre 1955 porlont,. 

convocatioll de l'Assemblée territoriale du Togo 
en seuioll extrQordinal.re. 

LE GOU\'ERl'iiE{jEt DE L..t.. FBANCt:1 D~Ot:'T1\l!: ..ME.R 
CaEVA.LlEl\ DE LA. LÉGION V'llONNElfA t 

COMMISSAIRE DE J"A RiPl. BLlQl7E AU TOGO 

VU le déeret du Z3 mars 1921 détel"UlÎnBDt les attributiOD6 
et les pou'Yoirs du Commissaire de la ~pub1iq1le au Togo; 

"Vu le d&ret du 3 janvier 1946 portant r60rpniNtioXl 
admhtistrative du territoir6 du Togo et er&ation d'M6eDlb1éw 
repréNntatives; 

. Vu le décret du 16 avril 1921 sur le mode de protnulgation 
et d.e publication dei textes réslemen~ires au Togo.; . 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative 'aux iMtitutioll8 territo­
riales et régionales du Togo SQus tutelle fr .... çaise; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adtniuistratiotl 
publique pour l'application de la lQi du 16 a"ril 1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTTeLE PREMIEIl. - L'Assemblée Territoriale du 
Togo "st convoquée en session extraordinaire le 
mardi 20 septembre 1955 pour l'examen dn budget 
F.I.D.E.S. 

ART. 2. - La session sera ouverte dans la salle des 
délihérations de l'Assemblée Tcnitoriale le 20 sep­
tembre 1655 à 9 heures. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par vuie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administrath'cs et des P.T.T. du 
Territoire. 

Lomé, le :2 Septembre '1955. 
J. BÉRARD. 

ARRETE: w' 7i)4-5il/TP. du 7 septembre 1955 c1é&i.­
gllant AtakPamé comme centre pour re.ramen en 
vue de l'obtmtioll du permis de Ct)~lduire. 

LE GOlfVERNEl'R JU-; 1.A FKA ,"ct<:: f) 'OIJTRE-~lER 

CUl'l:'YA.Llml T.A. c..É010N D':aOl'lrm~,O. 
COMMISSAIRE DE LA RRT'FBLIQFE AU TOGO 

VU 10 décret du 23 m.'" 1921 dérenuiDant les .ttrihotioDO 
et les pouvoirs du Commtssaire de la République O\U Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ·réorpnilNltioft 

administrathe ,du territoire du Togo et création d'll88embl6e!J. 

représentatives; 


Vu la loi du 16 avril 1955 relath"e aux institutions terri,.. 

torialcs et TégiQnal~ du Togo sous tutelle française; 


Vu le décret du 18 juin 1955 pt?rtant règlement d'adUlini.s­

tradon publique pour l'application de la loi du 16 .avril 1955 

relati'Ye aux instHutlolllJf territoriales et régionales du Togo. 

sons tutelle fran~aÛJe; 


Vu le décret du 16 juin 1935 portant extension au territoire 
du Togo du décret du 21 juin 1934. portant règIementation 
routière en A.O.F. et arrêté d'applicatfoD du 2'5 juiltet 1938;: 

Vu l'arrêté du 8 octobre 1931~ désignant Lomé et Sokodé 
comme œntres pour l~examen en \'ue de liIobtentiOn du permis. 
de conduire; 

Vu l'arrêté ,no 114 du 23 Jénier 1938 portant organisa~IQJl ...et fixant les attributÎ.QN du &n-ice des Tranux Public! \"t 

Je!' Transports du Togo et te>:tes modificatifs; 

Sur la proposition du Chef du Service des Travau~ Publies. 
du Togo: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est désigné Atakpamé· comnm 
centre pour l'examen en vue ,de l'obtention des 
permis de conduire par le. postulants résidant aU' 
Cercle· du Cen~re. 

ART. 2. - Le présent arr~té s.... cnregt,tr~ publié; 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 7 Septembre 1955 
J. BÉltAJtD. 

'ARRETE u" 757-55IAP. du 8 .,eptembre195S· porlant 
rattachement de centre d'élat-civil dan. le Cerc'''' 
d'Allécha. 

LI!: Gom·ÈIl.NElTR DE L'" FRANCE D'OlTTRE-l\~ER 
CHEVALIER DB LA. LÉGIO!'l ot.llONNStIa", 

CO....ISSAIRE DE LA RF-PUBLlQUE dl lOGO 

Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulioJ» 
et les pou'\'oirs du ComlllÎMaire de la RépubUque au '1'080; 

Vu 1& décret du 3 jan"ier 1946 portaut réollganilBtioD 
.dministratlve du territoire du Togo et créition d'as;emblé_ 
représentatives; 

Vu l'arrêté n~ -l22~51/AP~ du 1,5 juin 1951 portant réorgani­
lSation d(' F~lat-elvil dans le cuele d'Anécfw; 

Vu l'arrl!té 11" ~~54/AP. du 21 avril 1964 relatif iL 
Fétal-chi] de!! personnes de statut loeal: 

Sur la proposition du Commandant dt' Gerde'; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Le relltre d'état-chU d'Assou­
kopé. faisant précédemment partie de la région de 
Zébé,' est raHaché 11 la région des Kétll et Zool•. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera CIlregistré, publié 
et t:ommunlqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le Il Septembre 1955 
J. BWlÛl. 

http:attribut�.QN
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CEN·TRA.L 

Par arrêté en date du 27 juillet't955 du Ministre 
de la FranC!!'. d:Outrc-Mer : . 

Onl été rapportées Ics dispositions des arrêté. 
du 25 janvier 1955 en ce qui concerne. les ingénieur. 
'd~agrieulture da la France d'Outre-Mer désignés ci­
après. 

Ont été nommés pout eompler des dates ci-après, 
tant du point de vue de la solde que de l'ancienneté; 

Allia..." '.1. 1. ..imli.. 
Civil, IIMtHtI eonlln_. 

lO2l.,nft: 

. 
'Au 3~ échelon de la 2e classe. du grade d'Ingénù·ur. 

M. Rossignol Pierre; pour llalll Il''1 
compter du 16 mai 1955 , 
(integré le 1er . janvier 1954 

au 2e échelon, aneienneté 

civile: 6 mois R.S,M. 1 

mois 15 jours, majoration 

néant) . 


Par arrêté du 26 mai 1955 du Ministre de la France 
d'Outre-Mer: 

COlnpte tenu des majorations d'ancÎt.'11net{· aUri~ 
. huées en application des dispositions de la loi du 19 

juillet· 1952, la situation administ"ative desfonc­
tionuaires du cadre général des poste. et Télécoml\lu. 
nications de la France d'Outrc·Mer désignés ci-après 
est fixée comme suit, tant au point de vue de la 
solde que de l'aricienneté : 

-' . . . . . . .. . .' 
Personnel d" ('ontrole ct de maltrii!<' 

,. ,. " . . . .. 

Bran.che des imlallaiiolls 
Conducteurs des installations 

~ • .. • • .. • • • .. • • • .. .. • t • 

Hourdin André, Vérificateur de :1,: classe le 28 
septf!mbre 1952 

Conducteur des installations de ~ classe le le~ 
décembr,e. 1953, majoration épuisée. 

Ancieimeté: 1 lUl :1 mois :l jours. 

('..anducteur des installations de 2e dasse le 28 
septembre 1954, majoration épuisée. 

'. 

.. 


Par arrêté du ministre de la F.O.M. en date du: 
6 juillet 1955. - Sont inscrits .iu tableau d'avan­

QCment complémentaire pour les années 1951, 1952 
et 1953, les ingénieurs des services de l'agrieulture 
outre..mer dont les noms suivent; . 

Pour la 1re classe du grade d'Ingénieur en Chef 
M, Lodier Edouard, pour compter du 19 septembre 

1953 

• 
PromoUo. 

Par arrêté du ministre de la };"'ranc.e d'outre-mer 
en date du : 

6 juillet 1955. - Sont promus,pour ,'ompter des 
dates ei-après indiquées tant au point de vue de la sol­
de q1ll" de l'ancienneté, les fonctionnaires du cadre des 
Ingénieurs des Services de l' ÂgrieuJture ouh'e-m~r 
dont le. noms suivent: 

A la 1re elasse du grade d'Ingénieur m Ch'f 
. a, s, l, l'j,,,!i,,. 

canaerYÎI conservées 
M. Lodier Edouard, pour 

compte,' du 19 s"ptembre 1953 • m, 29 i. 3 m. B j. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

par arrêtés et décisions du Commissaire de la né_ 
publique: 

N" 1273/DiCP. du : 
30 août 1955. - M. Darnois Marc; ehef de bureau 

hors dasse d'administration générale d'outré-IDer, 
dcu~ième adjoint au Commandant du Cercle, et 
Administrateur-Maire de la €ommune;Mixtc de Lomé, 
est nommé premh~r adjoint à la Inême autorité, 
pour compter du 26 juin 1955, en l'emplacement de 
M. Roger Gustave, administrateur adjoint,de la France 
d'Outre.Mer, appelé à d'autres fonctions. 

N" 1280/D/CP. du : 

2 sept,embre 1955. - M. Berge Maurice, lngénieur. 
de 2' classe - 4e écbelon des Services de ('Agricul. 

ture Outr<l·M('I', loh; à la disposition du chef du 

"",'vi,',. dl' l'a:f''iculture par dédsion n" 1261.D/CP. du 

26 aOl)t 195,>, est nommé che{ de la drconscription 


. agl'icolc de Sokodé ,·t dirertcul' de la ferme de 

Sotouboua avec résidenec il Sokodé, en l'emplac'(~ment 

de M. Puccind li Jean. agent contractuel du service 

de Fagri(~ultul"e, nommé pl'OVisoÎ.rclllent ù. cette fOllC.. 

Hon.' " 

1\1, l'ueeinelli Jean. agent contractuel du service d" 
Pagrkulture, chef de la eirtollf\:cription agricole de 
Sokodé et directeur pro>isoire de la ferme de Sctou· 
houa) est knomrné direeû~ul' du Centre-Pilote d{, 

• 
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Tchitcbao (Cercle de Lama-Kara) awc résidence li 
Tchitcbao. . 

No 7:r2-55/CP. du : 

29 août 1955. - M. Poénou Marcellin, agent d'ex­
ploitation principal, 3e .écbelon, des Pœtes et Télé­
communications, conservant, aU 1er mai 1955, une 
ancienneté de 7 ang 4 mo;", passe, pour compter de 
la même date, agent d'exploitation principal de classe 
éxceptionncllc (conserve une ancienne!c de 4 ails 
4 mois). 

M. Ephoévi Cbarles, agent d'exploitation prindpal, 
:le iScbehm, des Postes ct Télécommuiiications cOu""r­

1er:vant, au mai 1955, une ancienneté de 7 nus; 
4 mois, passe, pour compter de la même date, agent 
d'exploitation princiJ'al de classe exceptionnelle (con­
serve une ancicnnete de 4 aus 4 mois). 

.M. Gonçalves Antoine, agent d'exploitation prin­
cipal. :;le écbelon, des Postes ct Télécommunications, 
conservant, au 1<,r mai 1955, une, ancienneté de 
7 ans 4 ~lJois, passe, pour compter de la même date, 
agent d'exploitation principal de classe exception­
nelle (oonserve une ancienneté de 4 ans 4 mois). 

M. Boecovi Ambroise, agent d'exploitation prin­
cipal, 3. écbelon; de. Postes dTélécommunications, 
conservant, au let mai 19fj.5~ uue ancienneté de 
6 an. 4 Imois, passe, pour compter de la même date, 

. agent d'exploitation principal de classe exception­
nelle (oonserve une ancienneté de 3 anS 4 mois). 

1\1. Bonin Calixte, agent d'exploitation principal; 
3e éehelon, des P0'3tcS et TélécOffiluUllÏ'-'ations: con­
'servant, au 1er mai 1955, une ancienneté de 6 ans" 
4 mois, passe, pour COInpter- de la rnême date~ ag,ent 
d'exploitation prindral de classe exceptionnelle ('on­
serve Une ancienne te de 3 anS 4 mois). 

M. Gonçalves René, agent d'exploitation principal, 
3< échelon, des l'mtes et Télécommunications, con­
servant, au 1er luai 1955, une nneicnncté de 6 aU5, 
.j. DiOis, passe, pOUl' l'ompter de la nlême date, agent 
d'exploitation pdncil?al de classe exceptionnelle (con­
serve une ant:icllllete de 3 ans 4 moi:;). 

M, Aiavoll Cyprien, agent d'exploitation principal, 
:le écbelon, des Posles et Téléeommunications, con­
servant au 1er 'tuai 1955,. une ancienneté de fi aIl:; 
4 mois, passe, pour compter de la même date, agent 
d'exploitation 'principal de classe exceptionnelle (COll­
serve Une anClenneté de 2 aniI 4 mois). 

No 745-55;CP: du : 

2 septembre 1955. - M. Cbailler Jacqttes,' nomui~ 
facteur adjoint de 6- "lasse le ter janvier 1948 et 
qui conserve un rappel d'anciennete pour services 
militaires de 4 ans 1lOOÎs Il jours, plus 2 anS lmois 
15 jours d'ancienneté civile, est promu, au point de 
vue exclusif de l'ancienneté, facteur adjoint de 5~ 
classe, pour compter du le~ janvier 1950. 

M. Chllrl;er est nommé facteur adjoint de 4. cla_ 
pour compter du 1er janvier 1952 ct passe Il la' 
Je classe de son grade Polur compter du 1er , janvieE: 
1954 au point de vue ·e"clùaif de l'ancienneté, et 
du l·r septembre 1955 au point de vue de la solde. 

M. Cbarlier conserve dans le grade de faeteUl' 
adjoint de 3. clas~, au 1er septembre 1955, date de 
son rappel à l'!letivité, un rappel pour services mili­
taires de 2 mois 26 jours. 

No 755-55/CP. du : ' 

8 septembre 1955 . .:.. M. Amados.Yawo François; 
titularisé dans son emploi et nommé agent de Police 

_de 4· classe le 1er janvier 1955 et qui conserve Ull 

. ' rappel d'ancienneté de trois ans pouur "'l'vices mili­
taires, {\St prQmu agent de police de 3' classe pOUl' 
compter du le, janvier 1955 au point de vue exclusif 
d", l'ancÏetu>eté (e<lllJ!erve 2 ans R.S.M.). 

M. Amados eat nommé agent de police de 2e classc, 
pour compter du 1er janvier 195!i au point de vue 
de l'ancienneté et du 1" septembre 1955 au point 
de vue de la solde (R.S.M. epuiséÎ. 

M. Tchiguilo Akoss;, titularisé dans son emploi 
ct nommé agent de police de -le classe le 1« février 
1955 et qui conserve trois ans de rappel pour 
services militaires, est promu agent de police de 3e 
classe l'our compter du 1er février 1955 au point de 
vue exclusif de l'ancienneté (conserve 2 aus R.S.M.) 

M. Tehiguilo 'est nommé agent de poliee de ;le 
classe pour compter du le, février 1955, au point de 
vue de l'ancienneté et du 1er septembre 1955. au 
point de vue de la solde (R.S.M. épuisé). 

N" 1274;D/CP. du: 

30 août 1955. - Est constatée, l'our compter du 
Î juillet 1955, l'absence de son posto de ~1. Gafan 
François, facteur J'rinoipal hOl'S classe des Chemins 
de Fer, oond,amne par arrêt de' la Cour d'Appf"i 
d'Abidjan à 6 lillOis de prison, pour coups et blessures 
volontaires sur la personne de sa fille. 

N° 1275/D;CP. du : 
30 août 1955. Est constatée, pour compter tlu 

19 aont 1955, l'absenœ de son poste de M. Jobnson 
Nicolas, comu]jl d'îYImillistration principal de 3e das­
se, inculpé' de complicité de détournement de deniers 
publies. 

1\. 1:!98;DiCP. du : 

7 septembre 195.5. - Est coustalée, pour compter 
du 6 septembre 1955, l'absence irrégulière de M. 
Dumoulin José, Ingénieur Prospecteur contraetuel, 
qui, cbargé d'une mission géologique dans le Cercle 
d'Atakpamé, n'a pas rejoint ce cercle le 6 septembre 
comme il lui avait été prescrit et n'a présente aUCUne 
justification de son absenoe. 

• 



------

------

16· Sil'prembre 1955 JOURNAL OffICIEL DU' TERRITOIRE DU TOOO . 801 

Kappel. à l'acliYtli 

No 736~55/CP. du: 
30 ao11t 1955. - M. Ackev T08SOU Edouard, corn· 

mis-adjoint de 6e classe du ';,adre local des Douanes 
du. Togo, suspendu de ses fonctions .par arrêté nO 
415-53/CP9 du 12 juin 1953, est rappelé Il l'activité; 
pour compter du 1er juillet 1955. 

M. Ackey est remis' à la disposition du cher du 

service des Douanes. 


N" 747-55/CP. du: 
2 septembre 1955. - M. Charlier Jacques, facteur 

adjoint de 6- classe du cadre local des Poste. et . 
Télér.ommunications du 'l'ogo, en disponibilité san5 
traitement, est rappelé à l'activité pour compter 
du 1er septembre 1955. . 
. M. Charlier Jacqu~ œtremis à la disposition du 

cbef du service de. Postes et Télécommunications. 

No 13O'..!/D/CP. du: 

1\ septembre 1955. - Un témoignage officiel de 


satisfaction est décerné Il M. Baratéf5ui Emmanuel, 

conducteur, 4e échelon, du cadre superieur des Tra­

vaux publics du Togo, pour le motif suivant: 


Chargé de la réfection du nouveau bâtiment du 

Servioo des Finances, " fait preuve," dans l'exécution 

de cie. travail; effectué dans un temps reccord, d'un 

dynamisme et d'une connaissance parfaite de son 

métier. Très bon conducteul' de Travaux, qui a 

dém()ntré, à plusieurs oc~",sions, son aptitude à orga­

niser et à dirigm des chantiers importants. 


No 73l-S5/CGC. du: 
29 août 1955. - Les stagiaires dont les noms 

suivellt~ ayant terminé leur stage réglementaire et 
satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude profes­
sionnelle, sont titularisés et nommés gardes de 2~ 
classe pour compter du l'~ septembre 1955: 

Kouévi l"olly 
Yibokou William 
Adjibao Appolinaire 

•
DIVER!tii 

Par arrèlés el décisions du Commissaire de la Hé­
pUblique :. 

Xo 1255/D/F. dn : 
25 août 1955. Hne 'IIlccation viagère de douze 

mille cinq cents francs (12.500), par an est accordée, 
pour compter du le' :sepœmbre 1955 au poseur jour­
nalier Koutena Djaléou, No Mie 10.685,. victime d'un 
accident du travail. 

Cette prime serapay.;c au bénéficiaire 1 rimestriel ­
lement et à terme échu. 

La dépense est impulable au Budget Anncxi: du 
Chemin de rer et du Wharf, Exercice 19,55 chap. 6 
art. 1 paragr. 2. ' 

;>'<0 756-55/AP. du: 
1> seplembl'e 1955. - .\1. Kallni Lucien, agenl œch­

nique de la·Sant.l Pnbliqne à ASsahoun, estprovisoi­
t'ement désigné comme'''ll't'nt de l'élat-cio;il autochtone 
du centre d'Assaboull, en remplacement du sÎem' 
Kodjo Awlimé, décédé. 

~. 1254/D/1" dn: 
25 août HI·';5. lI. Quashie William, Chef de la 

Section de l'Ordonnancement {'\ des Dépens,'s Enga­
gées al! service des Finances. est nommé ,'rgisH'ur de 
la Caisse d'Avancf' de ce "","vice. 

M. Quashie W~lIiam ùcvra justifie,' dans les fm'm~s 
règlemellfaire, l'avance mise A sa disposition. 

)/0 12iliD/F. du: 
:JO aoùl 1955. M. ."maii ~loorhouse, Dil'ecle"l' 

de la Station de Radlcdiffnsion du Togo, est nOrl)mé 
régisseur de la Caisse d'Avance de œUe Station. 

M. Amab Mooroouse devra jnstifier dans les formes 
réglemenlaires l'avance mise à sa disposiLi<ln. 

]'1;. 12i2/D/Mines du : 
:iO aoùl 1955. ~ M. J)ulIlouH n José, 1ngéuicm' l'rus­

pecteur Contractuel au Service des Mines est chargé à 
oompoor de la signature de la présente décision, de la 
geStJ,or1 de la caisse d'avance instituée au Service des 
Mines pour le funclionnement des MissiolIS de Becon­
uai's~allœs el de Prospections du Terril.oi"" du 'T9I!<', 

]'\0 130,5/I)/A1'. du: . 
8 sepleinbre. 195". ~ ~L Souman" Djaba l'sl agré6 

eIl qualité de secré.laire du chef du "anloll !Ir Naki­
lindi-Ouesl {œrclé de' Dapongo) en rcmplaN?ment 
de M. Tienl Marna . 

San snlahx> <,st fix(, à 25.000 fram" pm' llll. 

La dépense est impulable au é/Hlpilre 3, al'Iicl<' l:l, 
paragraphè R du budgel local Exel'cÎee 1 \l35. 

La présenle dl'Cisiou Bura (~rret ponr compter du 
7 juillet 1955. 

1 • .,peclioa du tr•••iI ct de. loia aocial•• 

No 1306/D/CI'. du: 
8 septembre 1955. - M. Piet'te René, Adminis­

trateur-Adjotnl, 3" échelon, de ta France d'Oulre-:'.!"r, 
,Adjoinl au Cher d,,' Service ri\)$ Affail'€s EeOli'Omi'lUes 

, 

. , 
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et du Plan, cst désigné l'our défendre les inlérêts 
de l'Administration dam, l'affaire pendanledeval1t le 
Tribunal du Travail et qui oppo.e le sieur Dumoulin 
José, Ingénieur contraduel d~s Mines, au Territoire 
du Togo. 

la.lilut d'imi.. i•• AOF - 1'.,0 

Pal' alTêté cn'dale du 18 août 19:1", sont nommés 
adminislt'aleurs de l'institut d émission de l'Afrique 
occidentale française' et du Togu : • 

20 En qualité de représentant du Togo; 

M. de Medeiros .(Carlos), docteur en m(>dednc., 

Par arrêté interminislériel 'ln date dn 2 sepleml,,'C 
1955, ~I. Roberl Lcmaignen et M. Edwin Poilay, sont 
nommés rllembres du conseil d'administralion de l'ins­
Hill! d'émission dc l'Afriqn0 occidentale française et 
du Togo. 

PUt· arTèté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 2 sept.:mbl'e 1955, M. Raoul Ergmann, con­
seiller référendaire il la rour des rompt"s, est nommé 
œnseur auprès de l'institllt d'{omissioll d~ r Afrique 
occidentale française et du Togo. 

Ko 7,19-~5/SG. du : 

2 septemhre 1955. Le sé.jollr daus le 1'Cl'"i!oil'c 
dll 1'01(0 est interdit: 

101 ~. pendant nne durée de ciuq ails pour compter 
du 19 seplembre 1955, date d'expiratioll rle sa peine 
de prison, an .nommé Sonlé Sonnassa, <ldenu à la 
prison de Lama·Kara, (cerele dndit) né Wl'S l()07 il 
Birni (l\igcr), fils des feus Souna et Adiz", sans pro­
ftSsion cl sans domicile fixe, condamné pour vaga­
bondage à six mois de prison ct cinq oms d'interdictiOn 
de séjour (F.D, 31.l31/21.2:l2!:~). 

20 / ~ pendanl Ulle dur(x: d-e cinq ans pour cor~lp\er 
du 20 SIlplembre 19;;5, lIate d','xpiratioll de sU peille 
de prison, an nommé Ibrahimu Houssent, ,téteull à la 
prÎ60n de Lama-Kara (cercle dudil) né VeN 1930 à 
Kassena (Nill"ria) fils de Housseni el de feue Fahm­
maltlll, 8aIb pro[('ssi'Ün et sans domicile fixej con­
damné pOlle vagabondag,c à six lllOis de .prison ct 
cinq ans d'interdiction de séjour. (F.D. 11. 11 1;32.222) 

30/ ~ pendant une dm-ée de cinq aus POlU- (Jom!'ler 
dll 20 lK'plembre 1955 dale d'expiralioll de sa peille 
de prison, an nomnlé Ahdou Hamadoll, déteuu il la 
prÎ60n de Luma-K"ra (cercle dudit) nt vers 1912 il 
SokoLo (Nïgéria), fils des [CliS Hamadou et Awaoll, 
sans profession ct sans domicile fixe, rondamné ponr 
yagabolldage il six mois de prison et cinq ans d'inter­
diction de séjour. (F.O. 11.511/22.222), 

Les iul:l'aclions au présent arrêlé seront ,nllclion­
11005 conformément aux dispositions de l'al'lidc 4;; 
du Code P<'iwl. 

Xo 741-55!F. d" : 
1" septembre 1955. - Uu" pension pour invalidité 

Mn imputable au serviœ sur,les fonds de la Caisse 
Locale de Retraites du Togo 'est attribuée il ~r. Semak>o 
Ekloll, ex·maître matelot du wharf (indiœ 250).' 

Le montant annuel de œtLe pension est fixé il 'l'l'oen!. 
Neuf .\fille Cent Cinquanle Dellx Fraucs afl-icaillli 
(39.t;;2 C.F.A.). 

No ï48-55/1'. dll: 
2 septembre 1955. - La pension" pOlir im·alidil,. 

·nou imputahle au service oonœdée sur tes fond, dL' .....la Caisse Locale de RetraiLes du Togo à l'ex-fael,'ur . 
de 2' c1os"e des C.F.T. Lawsoll Georges (indice 330) 
est r~viséc el SOli monlant fixé il: Trenf:c Sept Mille 
Tl'oi" cént Cinquante Six (37.356) francs afdcu'ns 
polir compler du 1er avril 1955. 

Par application des dispositions de l'arrêté li" 1077­
51/1'. du 18 décembre 1954, l'Pntéressé pourra Im'­
ler.dre sur j ustifieation des droits au bénéfice des 
avantages familiaux au titre de ses enfants mineuN 
dont les noms suivent: . 

Tèvi Léonard né le 18 mai 1941 
Gustave Alfred Latékoé né le lee oetobl'C 1944 
Emmanœl Abalo né 'le 22 avril 1945 
Tchotchovi née le 31 juillet 1947 

. Emma Koko!i. née le 20 décembre 19-18 
Jacques né le 2,4 avril 1949 
Jacqueline .née 'le 24 avril 1949 
Charles Adodo né le 28 janvier H'50 
Dovi Marlille née le 14 juillet 1952. 
Le préseut an'Né ai)rogû i'arrè!é no 546-5:1/1' du 10 

jUill 1955. 

RECTIFICATIF à ['arrIMé no 653-r.5/1' du 22 juillet 
1955 portant révi.<ion d'urle pension d'invalidité. 

,ln lien de : 
... . .. . . . . . . . . . . . . . .~ 

Pa,' applicatiou de l'arlic:le 47 plU·Hg. !lI dll d,'ne! 
du 29 mars UJàlscules seront repdses sur le monlant 
de la IX'usion, les OOlllln'Ûs perçues, par l'intéressé. au 
tilre d'allocations l'()ur enfants dlll'llnt Ir' ",èm'" 
périodes. . 

Lire: 

Pm! ':lp~li~a1i~n de l'al-licle 42, 2' aliuéa dn déctel 
du 29 Ma.t1S 1954 seules seront reprises sur le montant 
<,le la pension, le,; sommes perçues par l'iutéressé al! 
titre d'allocations }lOUr e.nfauts nurant les Inèlnes 
périodes, 

, , 

~ J'{'lSlc salis changeme',!t. 

X. 753-fi5/CD, du : 
7 septembre 1955. 

exécutoires des rôles, 

Rôl.. 

Sont appronv':." ct rcudus 
Exerdœ 1955: 
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~Na DES AGENCES • NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 
RÔLES DES RÔLES 

Ir:­ Lomé~Trésor Impôt, cédulaire S.I.C. 148.760,­
- Impôt général 8.492,­ 157.252,­

279 - Impôt cédulaire S.I.C. 1.697.852,­
Impôt cédulaire S.N.C. 32.248,­

Impôt général 87.821,­ 1.817.921,­

280 - Impôt cédulaire B.I.C. .69.335.058,­

1 
Impôt cédulaire B.N.C. 289.680,­ . 
Impôt général 857.247,­ 70.481.985,­ 72.457.158,­

-

281 C.M. Lomé Impôt général 762.037,­ • 
T~xe de circonscription 16.500,­
Centimes addirionnels 3.300,­ 781.837,­

282 - Impôt général 2~182~ooo-:--= 
Taxe de circonscription . 241.700,­
Centimes additionnels 48.340,­ 2.472.040,­

----- _._-­
2831 - Impôt général . 660.250,­ . 

! 
Taxe de circonscription 141.400,­

- Centimes additionnels 28.280,­ 829.930,­ 4.083.807:­_. ._--­ - -- ­

i284 C.M. Anécho Impôt cédulaire S.I.C. 20'1.500,­
Impôt général 12.500,­ 214.000,­ 1 

- 1 

285 - Impôt cédulaire S.I.C. 620.550,­ 1 
Impôt général 113.375,­ 733925,­ 947.925,­

286 S.h. T.hligh. Impôt général 
.­

47.500,­ 47.500,­-
287 C.M Tsé\'ié Impôt cédulaire B.I.C. 40.000,­

Impôt cédulaire S.N.C. 10.800,­ , 

Impôt général 8.000,­ 58.800,­
288 - Impôt général 587.500,­ 646.300,­
289 Cere. Tsévié Impôt général .. 823.750,­
290 - Impôt général 104.000,­ 927750,­
291 C. M. ll.kp.mi Impôt général -- ­ 6.000;-':' ­ 6.000,­
292 Sub. Nuatja Impôt général 16.000,­ 16.000,­ , 
293 luh .lkp"..-PI'I'" Impôt général 

--- ­
2000,­ :.. 2.000,­

294 C. M. ll.kp.mé ImpÔt cédulaire S.I.C. 398.250,­
_._.­ - - 1 , 

Impôt général 155.625,­ 553.875,­
1 

295 Impôt général 
- 731.950,­ 1285.825,-':' 

, 
- !- ­

296 S,h. AI.kp.mi Impôt général 210.812,­ , 210.812,­
!-

297 Sth.Akp.&!O-Plal.., Impôt général 81.750,­ 81.750,­ , 

298 Sub. Nuat,;a Impôt général 167.000,­ 167.000,­
-- ­ -_.~-

299 CM. Palimé Impôt cédulaire S.I.C. 554.3HO, ­ - . 
Impôt Eénéral 282.875,­ 837.255,­

300 Impôt général 
-

312.000­ 1.149.255 .. - ­- , 

301 Cere. Kloulo Impôt général 192. 800-'--=­ 192.800,­ i 
302 C.M. Sokodé Impôt cédulaire B.I.C.~ 21:000,­

Impôt général 38.0(10.-· 59.000,­

303 Impôt général 
- ­ - - 381.125,­- 440.125,­

304 Cere. Sokodé Impôt général 45.250,­ 45.250 .. --- ------- ­

28.QOO,=­305 C. M. Sassari Impôt général _28 0.<>0-,:-:­- ­ -

306 Cere. Baiisari Impôt général 21.000,­ 21.000, .. ­
307 Cere. Llml-Klrl Impôt général 213:500,­ 213.500,­

- ­ ------- ­

308 ~Db. Hiamtougou I",pôt général 6.000,­ 6.000,­
- -­ -- ­ ------- ­

309 Cere. Mango Impôt général 88.750,­ 88.750,­
._­

310 Cue. D.pang. Impôt cédulaire B.I.C. 25.000,­
311 - Impôt général 111.600,­ 136.600.­

------- ­

à reporter 83.201.107 .. ­

. . 
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MONTANTN° DES AGENCES 	 1 NATURE [)ES CONTRIBUTIONS TOTAL 
'RÔLES DES RÔLES 

1 

1 

312 C.M, Lomé 

313 
1 

314 


315 


316 


317 
 C.t\{, Anécho 
318 C.M. Tsévié 
319 C, M. Alakpam' 
320 Su bd . AI.kpamè 
321 Sub. Nuatja 
322 C.lIl, PaUmé 
323 Cere. Klouto 
324 C.lIl. Lomé 

325 
/' 

326 C. Il. Aiakpam; 

327 C.lIl. Palimé 

328 C. M, Lomé 

329 

330 

331 

332 

333 
 Subd. Lomé 
334
•335 C.M. Tsévié 

336 Cere. Tsévié 
337 C.lIl. Anécho 

338 

Report 
1 m pôt général 
Taxe ùe circonscription 
Centimes. additionnels 
Impôt génétal. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels 
Impôt général • 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels. 
Impôt géné"'1 
Taxe de ci,"conscription 
Centimes additionnels 
Impôt géné ra) . 
Taxe de circonscription. 
Centimes: additionnels 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels 
Impôt général 
Taxe de circonscription. 
Centimes additionnels 
Impôt cédulaire B.I.C. 
Impôt général 
Impôt c6duJaire 8.I.C. 
Impôt général 
Taxe de circonscription 
Centirnes additiunnels 
Contr. fone. sur prop. bâties 
Centimes additionnels 
Ordures ménagères . 
Contr. l'one. sur prop. non bâties 
Centimes additionnels. 
Ordures ménagères. 
Taxe sut les armes non perfectionnées 
Ta~e sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe de circonscription 
Centinles additionnels. 
Taxe de circonscription 
Patentes 
Centimes additionnels. 
Lincences. 
Centimes additionnels. 

à reporte r 

1,915.120,­
225.300,­
45,060,­ ___2_,1_8_5.:1.8.0,-_ 

...............-.;' 206..:~.--:::-= 


1.565-:-500,-= 
198,100,­
39.620,­
---"... ­

1.803.220,­
1.466,250,­

19\.100,­
38.220,­ 1.695,570.­

tJi69250~'= 
160.500,­
32.100, ­ 1.261.850,­

148.000,­
45.300,­
9.060,' ­ 202,360,­

-
. --_.... 

485.:>00,­

. _.__9:::0"'."'50"'0."__ 1 
603.000,­
318.000,­

-------~--

78.250.­
167250,­

137.250,­
59.100,­
11.820,' 208.170,­

ï44~i50,-= 
25.500,­

__5lptl_'-:I__ 1,,,7_5:.cc.350:::-:-:_7

230.800,­
292.550,­...Ji!.:.7 50,-= 

10.000,­
15:000, 1.. _. __2:c::.5..O::::.OO:.:=:.... 
53.700,~ 
1(1.740,- 64-440,­

652.150~~ l 

65.171,­
179.714,­
41.133,­
4.108,­
6.165,- 948.441,­

350,­
49000.­
2.600,­

1­
4.500, 

1_. 9.350,­
136.300.­

13.630, - 149.930,­
- ------1___ 288.800,...:::: 

6,120,- • 
612,- 6.732, 

- 2.000,­

8320Ll07,­

• 

7.148,480,­
206.000,­
485.500,­
90.500,­

603,000,-' 
318.000,-' 
78.250,­

167,250,­

i
383.520,~ 	 l 

1 

292550,­

25000,­

1.064 .831,­

13.850,-­

H9.930,-­
288.800,­

200, - 2,;'2::i:00~'_+""",,,,,,,,,",,,,.,,-_1
----:I---1l'.932, 94.516.568,­

http:O::::.OO
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MONTANTN· DES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
PU ICÔLE&RÔLes r 	 , 8.932.­ 94.516.568,­Report 


339 C.~t. Anécha 
 8.500.- 17.432,- 1 

340 Cere. Anécho 
Taxe sur les armes perfectionnées. 

19.470,- 1 

18.000,­
Patentes 

341 ­ Licences 
18.000,~342 ­ Taxe sur les armes perfectionnées 

59.400,- . 104.870,­
344 C.M. Palimé 
343 ­ Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe de circonscription . . , 7.700,­
Centimes additionnels. 1.540,­ 9.240 .. -;­

345 
 Imp6t forf.itaire catég. A. .4.550,­ • 
Taxe de circonscription 5,200,­
Centimes additionnels. 1.040,­

10.985,-­Taxe d'ordures 195.­
Patentes ~ 68.050,­346 

Centimes additionnel•. 13.610.­ 81.660,­

10.500.- 112.385,­• 347 Taxe sur les armes perfectionnées 

348 Cere. Klouto Taxe de circonscription ~ 
 3.800,­

2.000,­349 Taxê sur Jes armes perfectionnées 

350 Impôt forfaitaire c.tég. A 68.600,· ­


Taxe de circonscription . ï8.401l:= 
 147.000,­

351 Taxe de circonscription catég. supér, ~ 
 3.500,­

352 Patentes 
 75.086,­

353 Licences 
 31.000,­

354 Taxe sur les armes perfectionnées 
 28.000,­

355 Taxe sur les armes non perfectionnées 1____2.:.2:·.·c2OO, - 312.586,­
356 C. M. Alakptmi Taxe de circonscription 279.900,-

CentimeS additionnels ~ 55.980,­ 335880,­

357 ContriÎ): fone sur l'rop. bâties. 148.825,­
Centimes additionnels * 29.761,­ 178.586,­

358 Patentes. 66,367,--= 

Centimes additionnels 13.273,­ 79.640,­

359 Taxe sur les armes perfect10nnées . I_~:.~00C'.:::_. 598·606.­

360 SaW. Altkptm; Taxe de circonscription . 159.900,-­

36\ Contrib. fone. sur prop. bâties. 
 2.381,­

362 Patentes. ". 
 605.868,-' 
2.000.­363 	 Licences •

23.500,­364 -	 Taxe sur tes armes perfectionnées : 
365 -	 Taxe sur les armes non perfectionnées 30.000,- 823.649,- 1-

126.800,-­366 Sub. Akpos8G",Pla\&au Taxe de circonscription . 

. 121.767,­367 - Patentes •.. 

368 Taxe sur les armes perfection.nées 8.500.- 257.067,­

369 Subd. !IIualja Impôt forfaitaire eatég. A. 6.750,­
Taxe de CÎré<'Pnscr;ption 10.800.- 1ï.550,- , 

65.700,­! 370 Taxe de circonscription 
295.445,­371 Patentes . 


5,1100.­
372 	 Licences 383.695,­
,1 	 -- -- 29.50Ô,~··373 C.'\I. Sokodé Taxe sur les armes perfectionnées 

374 	 Impôt forfait.ire catég. A. 500.­
Taxe de circonscription 1260,­
Centimes additionnels 124,- 1.884,­

375 Taxe de ci rconscT'iption 1645,­
Centimes additionnels 163,- 1.808,­

3it; Patentes, 11'1.250.­
Centimes additionneJs 16.125,­

: ~ reporter 
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MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
DES RÔtES 

li 1 
Report 210.567,­ 97.126.858,- 1 

T,lxe sur les ar-mes perfectionnées.377 C.M Sokodé 5.500.­ 216.067,- 1 

378 Cere. Sokodé Impôt forfaitaire e"tég. A 1.125. 
Taxe de circonscription 2.835.­ 3,960,-­

379 
 Patentes 82.750,­
114.710. 

381 
380 Taxe sur les armes perfectionnées 28.ooo,~ 

C.M. Bassari Impôt forfaitaire catég. A. 53.750.­ •
Taxe de circonscription 129.000.­
Centimes additionnels 12.900.-· 

382 Patente~ 16.250,­
Centimes additionnels 1.625,­ 1'1,875,­

".~~......._-­
383 Licences 1.000.­

Centimes additionneh 100,­ 1.100,­
384 
 216.125,- 1 

385 
Taxe sur les armes perfectionnées 1.500,­

- .. - 92:970~-Cere. Bassari Patentes • 7 • 

386 5.000,­
387 


Licences 
113.120.­

388 
Taxe sur les armes non perfectionnées 15.150.­

118.200.-ClIC. Lama-K"a Patentes • . • ~~=Ü8~OO;_ 
389 Subd. Kandé Patentes • 18.060,­
390 - Impôt forfaitaire calég. A. • 9.600,­

Taxe de circonscription 44.800.­ 54.400.. ­
391 Patentes 28.020, 
392 Licences 4.000. 
393 Taxe sur les armes perfectionnées 7.500.­

114.080.­394 Taxe sur les armes non perfectronnées :UOO.­
---------~.._...._ ­

395 Impôt forfaitaire catég. A. • 10.250.­
Taxe de drconscription * 28.700.-

Cere. Mango 
38.950,­

396 Patentes 27.550,­
397 
 Licences 2.500,­
398 
 Taxe sur les armes perfectionnées 10.500,­
399 
 156.650,­

400 
Taxe sur les armes non perfectionnées 67150,-

Cere. n.pango Impôt forfaitaire catég A. 50.250,-­
Taxe de circonscription 140700.­ 190.950,--­

401 

" 

Centr. fone. sur prop. bâties 7.267.­
402 
 Patentes 6.000,- • 

403 
 5(~)Q.~Licence .. 

T~lxe !:lur les armeS perfectionnées.404 7.500.- , 

405 
 '231.717­Taxt' sur les armes non perfectionnées .. 15.0QO,~ 

---~ .. _-~- . 
C .. \l. Lomé Taxe de circollscription 5.200.­

Centimes additionnels. 1.040,­
406 

6.240,­6-240,­....._-­
407 CM. T.évié Impôt forfaitaire calég. A 250,­

Taxe de circonscription 400,­
Centimes aclditÎonnels . 40,­ 690.­

~~----

408 Impôt forfaitaire catég. A. 
- -

750.­
Taxe de circonscription 1.200.­
Centimes additionnels 120,­ 2.070,­

409 Patentes -50.100.­
Centimes additionnels 5.010,­ :'5.110.­

- -~~~-

410 Tnxe sur les armes perfectionnées 1.500,­
1

411 Taxe sur les armes non perfectionnées 500.­ 59.870.- 1
[",pÔt forfaitaire cntég. A. 1.7;0,­
Taxe de circonscription. _~oo.-

412 Cere. Tsévié 
_ 4.550,- --h~~=:--:I 

à reporter 98.473.637, 
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No DES MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAl,' 
RÔLES DES RÔU!Sm,cu l, 

Report 4.550,­ 98.473.637,­
413 Cere. Tsévié Impôt fortaitaire calég-o A. 70.000,­

T.xe de circonscription 112.000,­ 182.000,­
1414 Taxe de circonscription catég. supér .. 

.. ­

- 3.400,­
-415 Patentes 77.222, ­

416 - Licences 1.000,­
. -417 Taxe sur les armes perfectionnées. 1.500,­

-

L 
418 Taxe sur les armes non perfe~tionnées 900.­

Taxe ~ur les armes non perfectionnées- 2.400,­
_. '272.9~

-----~-

Tot•. 1 98.746.609.­

-

La date de mise .en recouvrement des rôles cÎ­
dessus s'élevant à la somme de: Quatre Vingt Dix 
Huit lIfillioTh'3 Sept Cent Qnarante Six Mille Six Cent 
Neuf francs est fixée au 20 septembre t 955. 

No 742-55/SG. du : 
te' septembre 1955. - La Société d'Assurances 

,London and Scottish A.suranœ Corporalion Limi­
ted, est autorisée à pratiquer dans le Territoire 'du 
Togo placé Sous la tutelle de la France, les catégories 
d'opérations viOlées au par.agraphe 16' de l'article 137 
du décret du 30 décembre 1938. 

ND 724-55/1'. du ; 
24 aolÎt 1955. - L'effet de l'anêté nU 829·!j2/F. 

du 13 novembre 1952 éLant expiré le 30 juin 1!J55, 
Un secours temporaire pour une nouvelle période de 
tl'Dis ans renouvelable, lest accordé) pour comptet" du 
le< juillet 1955, aUx orphelins de feu Félix Amoni, 
~x-infirmier principal de l "e classe, décédé à Lomé le 
12 juillet 1948. 

Le taux de cc seCOlll'S reste tixé à Vingt -Cinq ~lille 
francs (25.000 francs) par an et colledi\'Cl11enl pOUl' 
les orphelins de feu Félix Amoni. 

Cc seconrs csL payable pm' trimestre et à ternIe 
échu. JI sera mandalé au nom de M. MaLhieu Afoutou 
Amoni, menuisier dcmeurant uu quarLier Djos.si à 
Anécho, t"teur légal des enfanls de feu Félix Amoni 
et frère de âl dernier, 

La dépense cort'CsponrJanle esL im [1ulable an Budget 
Local du Togo. 

Terrain 

No 725-53/AP.(Dom. du: 

24 août 1~).J5. - Est autDris-ée la locatiDn pour une 
durée de vingt ans, à la Société The United Arriea 
Company Limited dont le siège est à Londres, ayant 
un principal établissenlent à Lomé, d'un terrain ur­
bain bâti d'une superficic de 48 ares 61 centiar'{~s) 

faisant l'objet du Titre Foncier no 2282 du Territoire 
du Togo, appartenant en propre à M. Godwin Dekou. 

Tra.aux publi •• 

ND t299/DfTP. du: 
7 sepl.cmbre 1955. - M. Maréchal AlIl<'rl, !ngé­

nieur-AdjoinL de 1" classe des Travaux Publics de la 
France d'Outrc-Mer, Chef de la Subdivision des Tra­
vaux Puhlics du Centre à Al.akpamé, est chargé: 

loi - de consta1er: 

2

a) - les infractions à la police et il la conservaLiûn 

du domaine public; 


b} - les infractions à la réglemenLation des car­

rières et des conditions d'exploitation; 


c) - les infractions en matière de produclion in­

dustrielle; 


d) - les infractions à la réglementation routière sur 

la protection et l'usage des voies publi!] nes ct 1es 

transports automobiles au Togo; 


0 / - d'inspecter les établissemenLs classé:-i comme 

danfrerenx) insalubres DU inoommooes; 


30/ - de faire passer l'examen en ,vue de la déli ­

vrance de certificat de capacité pour la conduite des 

\'éhicules automobiles aux postulanls résidant dans 

le cercle du Centre et assm'Cr la réception des véllÏ­

cules automobiles. 


}]. Maréchal devra, pré.1lablemenl à l'accomplis­

sement des fonctiDns prévues à l'article préeéd·enL, 

prêler sermcnl dCvant le Trihunal de 11

\:' IllsLuncc cl 

LÛlllé. 


'PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office de. Ch..... 

AJJl8 Nu 272 de l'Office des Changes relatif aux l'elu­
lions financières enlre la zone fralle et l'/li/lh. 
Le pr{~Srllt avis a pour rübjet de préciser, sur cer­

tains poinls) les conditions dans lesquelles s'errcctüe­
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lxmt, à compler du 22 août 1955, les règlements 
entre la zone franc et l'!lalie. Il est entendu que de­
meuccnt applicables, dal1s les relations avee ce .pays, 
toutes les dispositions <les avis gl'néraux, allxqnelles 
le pr"""u! texte n'apporte pas de lllo<lHications, . 

La wue franc comprend les Ikn;rHoires énumél'és. 
dMs l'Avi. No 170 (Instruction nO 513 aux Intermé­
diaires), nlOdifié pa~ PA"js n rl 259 (Instruction nO 
780 anl< Intermédiaires). 

Les Inslrnclions aux Intermédinires nU, 2jÎ et 281 
sonl ahl'Ogées, 

l ~ 	Régime des compteaétrilnl1<'rs <,JI frallcs ouvzrls 
au nom de personnes résidant ~n ltalie 

10 ) Les Inle~médiaires AgJ'éés penvent onvrir sur 
leurs livres, dans les ronditions fixées par l'Avis nO 
16( (Instruction nO 471 aux Iulermédiah'es) <les 
cOlnpl.-es .;iLrangcl~s a\l nom de pe'rsonnes résidant cu 
Italie; 

20; Ces COlnptes, <lénQlltl11és ~ comptes étranf:,fCrs ila~ 
liens », fonctionnenl, d'une nlanièrC générale, ùans 
le, conditions définie par l'Avis 110 164, modifié par 
les Avis no Hl;; !lnstl'uclioll nO 5iG allX Intermé­
diaires) et nO 256.' ~lnstruction UO 773 auX Intermé­
diaires) , 

En outre, œs oomplœ peuvent ,'!ré, sans autol'i­
salion de l'Office des C1Hmg"s : 

a) Crédités du produit en fl'anes de la vcule de 
lires italiennes sur le marché italien, 

il) Débités pOUl' coll\,,()1'sion cn lire, italiennes pal' 
velite de francs sur le marché italien. 

Il - Exécution des trOJ!Sfert .. 

1") Opéra/io1ls au càmptant 
a) Les transferts en provenance de l'Italie sout 

exéeutés : 
Soit par vente de lires ilalienn"s sul' le marché de' 

t'hauges de Paris; 
Soit par a<:hat, contre lir~y:; italiennes, sur le marché 

italien, de ft'ancs dont le mOlltant est prélevé au 
débit d'ull compte étt'allger italien; 

Soir pa" le débit d'un ('Olllpte étranger italieu; 
h) Les, (ranoferts il destination de l'Italie sont 

exécutés : 
Soit par aehal de lires italiennes, sur le lIlarché de5 

changes de Paris; 
Soit par vente! contre lü'es itali-élllleB, SUI" le marché 

italien, de francs dont le mOlllant est porté au cr~di1 
d'un compte étranger italien; 

Soit pal' verselllent au crédit d~Ull compte étrangol' 
italien. 

2") Opérations à terme 
Le, opérations d'achat ct de vente il terme de 

lires italiennes ne peuvent être exécutées que sur 
le marché des changes de Paris, 

JU5gu'ù nQuvel avis, l(.~s Intermédiaires Agréés ne 
sont donc pas autoris~..s il assurer sur le lnarché itaUcn 
la coutre partie du solde non eompansé des ordres 
d'achat et de veute il terme de tires italîenncs 
émanant de leur clientèle, 

A l'lS N° 2i3 de l'Office des Changes "w'!;fiant l'Avis 
nO 272 relalit aUJ' relaUons financières entre la zone 
franc el l'lf,aJic. 
Le paragraphe Il (2o~ de l',his x" !!.i2 relatif anl< 

relations financii,res cntl'<) la ,wne franc ilt l'Italie, e...t 
abrogé et remplaœ pal' le lexie suivant, 

20) Opérations il (erme 
,Les lulcrmédiaires Agréés sont hahilîtés, il cnlllp­

kl' dn 1" septembre IHS5, " exéculer soit ,UI' le 
marché des chang~s de Paris, soit sur le màrché itn­
lien, les ordres d'achat ou de ycute à terme de, lire. 
ilalieuue.s claus la mesure -où ces opéPations ">onl ,,,,to' 
rist'eS par la règlementa1iou en yigueur, 

<, En conséquence, les Inlerlllétliaires ,\g,'&és sont .. 
aulorisés, à compler de cette dal"" à assurer hl con, 
trepartie du ""Ide non (\(}mpellsé (les ''l'tlres d'achat et 
de vente fi terme de lires italiennes émanant de leur 
clientèle. 

«Soit SUI' le marché des chan/.,"'s <le Paris, auprès 
d'un antre Inlertuédiair:c Agéé; 

,~Soit sur le marché italien allpri'.--s: d'une h.tllqUè 
italîenll<' spécialement hahilitée,. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Toutes perS9ftneS inter.a.ees Bont invitées è '1 a_ai.ter 
ou • s'y fali'e représenter pa .. un mandata.... nanti d'loi ft 
pOUVOir ..éguBer. 

Le ycndr'€di 23 sept;,mbrc 195,;, à 10 heures 30, il , 
sera procédé au hornage cont·radielüü" d'llll immeuble 
situé il LOlué-Toküin-Xdanüu-Copé, C<:l'clc de Lomé, 
consistant cu un lerrain urhain non bùti ayant la 
fL'rme d'un polygone irr0gnliel' d'uue (xmtcnanee ,de 
li m'es 72 cas, COllnn s'Üus le nom de <)~okvln-Nùallnu­
Copé el l>orné al! nord par un passage, il l'est pa,. 
(icl'vais Amol1ssou, au sud pm' NdanQu Alipui ct il 
l'DU-cst par une rue, donl lïnuualriculntion a été 
demandée par 1'-' sicm: Hambel'r ThomJ.s Bounoll, 
(Hlvl'i-er de:.; C.F.T: ù Lomé, suh":wl réflUh.ilion du i 
Inai 1 n35, no 2.GG1. 

L-c jeudi 22· sepl,èmbre 19;);), à K h.cures, il ser;~ 
prûcédé au bornage coulradiel"It,(, d'nu illlln<enLlc 
sitn" à Lomé, ccl'cle de Lomé, consLstant CH HU 

terrain urbain non bâti de forme d'nu q1l3dcilalèn.! 
irl·ébttIlier d'une cOIlt~nanœ de 9 'lI"€S 20 cas., connu 
sous le nOlll de Fél ici) ~!. <le Sonza et borné au nord 
par John T<ldjékpao ct Séquestre 77, all sud par' la 
l'lIe <Ill Dahomey, il l'est par Félido de Sanza ct "­
l'ouest par la rue Thiers, dont lÏmmatriculation a été 
demandée pm' le sieUI' Lam'en! de Souza, lt-anspor­
ten!' à Lmué, suivanl réquisitiŒI du 4 mal 1H55, Ir' 

2.662, 

Le jeudi 22 seplembrn 195,;, il 10 heure." il sera 
lll'océdé au homage oontradiclouX) d'nn immeuble 
situé à Lomé, cercle de Lom~, consislant en un ter­
rain urbain non bâti de forme de quadrilatère irré, 
guHel' d'une conlenllll(~ de 4 ares 10 cas., oonnu sous 

• 
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l$' nom de Félicio :\L de SOllza el borné au unrd par 
AmenouvckOI!, au sud ,l'al' la rue du DahQmey, à 
l'est par Shamélé el à l'ouesl par Laurent de Souza, 
donl l'immatricllialion a été demandée par le sieur 
Patrice de Souza, propriétaire à Lomé, suivant réqui­
siliou du 4 mai 1957>, n' 2.663. 

Le vendredi 23 seplembre 1935, à 8 heures, il sera 
procéd(i au bormtgc conlradictoir,' d'un immeuhle 
tiitué à Lomé, cercle de Lomé, consislanl CIl un ter­
rain urhain non hâli ayant la fOl'me d'un quadrilatère 
irrégulier d'une oonlenanœ de 4 ares :i4 cas., connu 
sons le nom de quartier no 1 his et borné il l'est ct 
à l'ouesl par PresciIJa de Médeiros, au lIord pm' la 
rue Anippall Dosoou et au sud par concession 
Olympio, dont l'immatriculation a élé d"mJlndée par 
la dame Julia Bocco, _revendeuse à Lomé, suivant 
réquisition du 7 mai 1955, no 2.664. 

Le vendredi 23 septembre 19JJ, 'i. 9 b, 3O,il sera 
procédé an bornage conlradieloirc d'un inuucuhk­
'Situé à Lomé.. cercle de LOtuéJ consistant en un l~T­
l'ain ul'bain bâti ayant la forme d'un quadrUali'r,' 
imgulier d'une mntenance de 1 are 91 cas., counu 
""u" le tWill de 'lnartier ua 1 bis d hOl'ué ~ r>est el 
au sud par Prosilla de Medeiros, .111 nord pa,' la rue 
Okiki Aguinr el il l'ouesl par la rue de :"iyékouakpoé, 
dont l'immatriculation a été demandéc pat' le sieur 
'fianta Landon, agent de police au GommL"flt,jal ùe 
LOIné) suivant réquisilion dn 7 mai 1~15;'), nO :2,60;), 

Le jeudi 13 oclolwe 1951>. Il li jlcure" il &e,'a procédé 
au bornage conlradicloire d'un ünmeuble silué à 
Daycs-Apéyémé, cercle de Kloulo, consislant en un 
terrain rural bàU Cil forme de pûlygonè irréguli\?r 
d'une contenance de 2 ha, 20 ares 20 cUS., COnnu ~'ions 
le nom d'Azan{)ll el borné au nord par la roul" d'Ai)é­
yémé-Adéta, il F~st var Kossi DjodjÎUOll, au sud pne 
le ruisseau Azauou et Kokn V~nyi el .à l'ou\~st par 
"",,tsugau C011stantin cl la route lie Kélémè, dont 
l'immatriculation a été (Icmamléc par le siell!" Hein­
frieù Kouou, calechiste à Duyes-Alnvan)-·o. suivant 
réquisition du .) mai 1n5.}) IlQ 2.6GG, 

L(; Ill.crcl~di 12 odohr>l' H)r>;)J ù JO h~ure~~ il sel'a 
proœdé au bornage conlradieLoin: ù'uu inUltt'ubtc 
,ilué à Kpélé Alimé, œrdc de Klulll", consista ni Cl! 

un lerl'ain rural -nun bàti aYHul la furme de h,,::rpèz\.! 
cntiè,"Clncnl œmplanlé ,li; je'\llleS ,"aréie,'s, l)al"li<'llc­
nu:nt en l'apporl Ù'lHlf! t'onlcnant:l' dB 7:j ares ;')0 ca,f')'1 
connu oou;s 1(, nom de \Voutnnolt el l.xwné aU nord 
par Amcgah Dcwoc) à l'est par' Jeall Kokoll IJ.e!,·ou, 
an ;s ud par ~Iacmlos Dovi et il l'Olll'st pa" ,\mega­
dolx>e Zougah, dûnl l'imlnalricnlat~lll a été demamléc 
[Jai' le sieur Augustin Amouzou, planleur' il Kpété­
Alimé, suivant réqui:sil iotl du Il Hwi 1njJ~ IF' 2,{)67. 

Le vendt'€di 16 se[)!-cm.une 1 U.jj, à ?\ heures, il set'a 
procédé au boruagt:: conLr"ut;c1üÜ'e d'un ünmcuhlc 
situé.à Kpété-)laflo (Lilimé), cct"!'lc d'Alakpmllé, ('lm­

slslanl (~n lin terrain l'lll~al non InUi ayant la fonne 
d'un polygone irrégulier t'omplanlé de" C:lC'Hûyen, cl 

palmiers à huile d'une conteulll1cc ùe 4 ha. 05 ares, 
connu S{)US le nom d'Awounihè el borné au nord pm' 
Cléophas Gaba Admtkouoou et la rivière Awounihi" 
il l'est par Clé"flhas G1ba Adoukounou, au sud par 
Tik" Alph'mse et il l'ouest par la rivi",'c Awounibé, 
d\)nt l'immatriculation a été demand("(' par' II' sieur 
Komi Antoine AlIagM, commerçant à Alakpamé, sui­
vant ré'luisilion du 14 Illai 1955, 1[0 2.661\. 

Le lundi 1 U scplem!>l'" m;;:;, il 9 heu ....', il ,Cr;! 
procédé au bornaI!" d'un immeuble silué à Gobé­
Egbo. (Akposso-Sud) œrck d'Alakpamé, consistant 
cn un Lerrain rural nun bâti avant la fonne d'un 
polygonc irrégulier complanlé de cacaoyers ll'une 
couLcnanCû de 1 110.43 a1'CS 25 cas., connu sous le 
nom d'Egbo "t borné au nord par Tchiguidi Lakpas-sé, 
il ['esl 'p al' Anguslin K. Obim, au sud par Zanou 
Rid" DRdo et un ravin 11{)ll dénommé et il l'ouest par 
,\uguslin K. Obirn, dont l'irnmalriellluli<)Il li été de­
nHl.tldéc par le sieur Augustin K. Ohim, commct"\'anl 
il Badou-vilhl/.,'C (Lilim(», suivnnl réquisition dll 11 
Illai 19:>5, no 2.6U9. 

Le luudi 1\1 seplembm .19:;5, ù Il he\ll"es, il ser" 
lH'()œdé :llt bornage oontr:1ùict.oil"l' d'un immeuble 
situé à Egllo - (~obé Akp"'so - Sud - Plakau, cercte 
d'Atakpmilé, oomd-stanl en un terrain rural non hâti 
ayant la f at'ml' d'un polyg,me irrégulier emuplanté 
entièremenl de cacaoyers, caféiers el <le tH'odnils vi­
vriers d'unt~ oontcnanœ de 5 ha. 92 ares :J2 eas.• 
(xmnu sous le nom ù'Egho et bOl·né au nordt ft l'esl et ;t 
l',mesl pal' Obim Yao et au snd par Oscar Zogli, 
dont l'immalriculation a été ùemandée par 1<' ,ieU!' 
Zanou Dad", cullivateur à G<Jbé-Eglo (Akposso-Surl" 
Plateau;, suivant réquisition ùu 1·1 lnHi ULj')J no 
2.670. 

Le vcndr·erli· 19 ociJohrc 19;,5, à S heures, il scra 
procédé aU bornage conlradictoire d'un immeuble 
sHué à Lomé, <CUarlie1' N~'ékonakpoé, C('rcle de Lomé, 
cOllsislanl ~n tin lerrain urbain non bt1ti aynnt la 
formol:' d'un ([mHlrilat(\re ilTt'i.glllier d'unc rontt'nanœ 
~k~ 6 ares 37 CilS, (,'onuu !iüus le nom tle Nyi'k(HUtkpoé 
cl rurné ail nord par nne rue en projel, à l'-est pal' 
Eklou K03Si nu sud et à l'ouest' par_ Constantin: 
Amegan, dont l'immalriculation a élé d"maudée _par. 
le sieur Michel Fialuwo, Elllt,loyé de Commerce à 
Palimé, suivant requisilî'OIl du 18 mai 19;),), tP 2671. 

I.c' 1undi 10 ocùobrc 111.,;" à 14 he [H'eS, il sera 
lH'l}cédé ~1lI l~ot'IHlge conh~adicloir{' d'un imlneublc 
silué ft Noépé, Cc1'Clc de Tsévié, consistanl en lm 
lel'raiIl rural non hMi dl' rormC JlT!!gulit"re cOJllplan~ 
té entièrement de palmiers il huile en pleine pro­
duction d'un\: conlenanct: de 1 hectare HG ares 80 cast 
t'HIHIU suus le nom d'Akpa\1:nlé el b.)nH:~ au tli)rJ 

1)"1' Comlall KOlldcllSé, à l't'st par Oimaké Gbolsui, 
aU sud par Konoll Koussé, Baka Sévlo d Dimaké 
{Jbol~lli et il ('ouesl pm' un senliel' non déu'1I1111l<\ 
dOllL l'illllualrieulalion a été d'emand('C pal' l'C'' sieur 
Sekou H. Alpbonse, F"<'Icu,' d,'s P.T.T. " Lomé, 
MliYiln,l r('quÎ"ütiun du 20l1Ull lH35, H" ~.nï:( 
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Le mardi 11 octol>re 1955, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage CûnLradictoire d'un immeulJle situé 
à ,Lomé, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'uu polygone irré­
gnlier complanté de palmiers à huile, d'une conte­
nance de 86 ares 80 cas" connu sous le nom de Dc­
lnilll.l et borné un nord par Kotljo Wougan, au su<t 
par Adégnon Assongbélo. il' l'est par Djcmeké ot li 
l'ouest pa,' Lovi Nyonator, dont l'immatriculation a 
été demandée pm' le sieu,' Dakpo Koussé. cultivaleur 
à Noépé, sulvanl réqllisllklll du 28 mal 1955, n' 2.1;71 

L" lundi 10 octohre 1955, il \1 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immcnble silné 
à N06pé, cercle de Tsé,lé, consistant en un terrai" 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irré~ 
gulier complanté de palmim's il hnile, d'une conte­
nanœ de 84 ares 46 cas., connu sous le nom d'Agbo, 
glodji el borné au nord par Ekué et Alossessen 
Gagnon, il 1',,,1 pal' Sle\,en K. Amegee, au sud pm' un 
sentier non dénommé et Aûalonho Adoukonoll et il 

l'OMS! par la l'Qute Palimé Cl AgIJetsiefa Anthon)', 
dont l'immatrÎCulatîoo a. Hé demandée par le sienr 
Sekon H. Alphons", factenl' des P.T.T. il Lomé, suivant 
réquisition du 26 mai 1955, no 2.()7:;. 

Le mardi 19 septembre 19;;5, il 1.-; heu l'CS, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immenble 
situé il Badou Litimé, cercle d'Alakpamé, oonsislil"l 
en un terrain non bâti ayant la forme d'un quadri· 
latère irré/l'lllier S'Ur lequel devra être construit un 
bureau des P.T.T. d'une rontenancc de 8 ares 17 cas 
et borné au nord par Zong(),' au sud par la route d~ 
Badon à Kadjébi" il l'est par Oscar Kotikn cl il rOI,,"t 
par Anka, dont l'immalriculation a été ,lemandéc pal' 
lc sieur Félix de Gui.~c, Reœveur des Domaines il 
Lomé, chargé de la régie des hiens du Territolt-e du 
Togo placé sons la Tulelle de la Franœ, suivant ré­
quisiH,oll. du 28 mai 1955, U" 2.676. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 

Félix de GUISE. 
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